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Solvabilité des sociétés dommages 
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Solvabilité des sociétés vie,  
de capitalisation et mixtes 
(fonds propres + plus-values latentes/provisions)

La solvabilité : des ratios solides
Pour les sociétés d’assurances vie et de capitalisation et mixtes, l’exi-

gence réglementaire de marge de solvabilité est de 4 % des provi-

sions mathématiques, ramenée à 1 % pour les contrats en unités de 

compte. Étant donné la répartition des contrats des sociétés, elle peut 

être évaluée à 3,5 % pour 2009. 

Les fonds propres des sociétés d’assurances s’élèvent à 51,2 milliards 

d’euros et représentent 3,9 % des provisions mathématiques en 2009. 

Plus-values latentes comprises, la marge de solvabilité atteint 7,2 % et 

représente 2,1 fois la marge réglementaire. Ce niveau reste un gage 

de sécurité pour les assurés.

Pour les sociétés d’assurances de dommages, l’exigence de marge est 

de 16 % des cotisations annuelles ou de 23 % du montant moyen des 

sinistres des trois derniers exercices si celui-ci est plus élevé. Les fonds 

propres se sont élevés à 39,7 milliards d’euros en 2009, soit 62,4 % 

des cotisations. Plus-values latentes comprises, la marge de solvabilité 

atteint 108 %, soit 6,8 fois la marge réglementaire.

L’activité des assureurs français  
à l’international
Le chiffre d’affaires à l’étranger de l’assurance française a augmenté 

en 2009 de 5 %, pour s’établir à 99,9 milliards d’euros avec un renfor-

cement des positions sur tous les marchés mondiaux. À l’internatio-

nal, la majeure partie de l’activité des assureurs directs a été réalisée 

au sein de l’Union européenne (65,1 %).

Le chiffre d’affaires des sociétés de réassurance françaises s’est élevé 

au total en 2009 à 14,5 milliards d’euros dont 4,8 milliards pour leurs 

filiales à l’étranger.
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Autres pays 5,8 %

Belgique 9,7 %

Irlande 0,6 %

Royaume-Uni 11,7 %

Allemagne 19,3 %

Italie 28,7 %

Espagne 10,7 %

Luxembourg 8,5 %

Pays-Bas 2,8 %

Portugal 2,2 %

Chiffre d’affaires étranger des assureurs français dans l’Union 
européenne en 2009. Source : FFSA.

Les dix premiers marchés mondiaux en 2008 

Chiffre d’affaires 	 Vie	 Non-vie	 Total	 Variation	 Part
(en milliards de dollars)		   		  2007/ 2006	 mondiale
					     en %

États-Unis	 579	 661	 1 240	 – 3,5	 29,4
Japon	 380	 103	 483	 + 7,1	 11,5
Royaume-Uni	 286	 110	 396	 – 23,5	 9,4
France	 183	 93	 276	 – 7,8	 6,5
Allemagne	 110	 132	 242	 – 1,8	 5,7
Chine	 96	 45	 141	 + 31,4	 3,3
Italie	 83	 58	 141	 – 10,9	 3,3
Pays-Bas	 39	 76	 115	 + 2,0	 2,7
Canada	 47	 58	 104	 + 0,3	 2,5
Corée du Sud	 61	 30	 91	 – 2,5	 2,1

Source : Swiss Re, Sigma n°  31/2009.
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Irlande 3,3 %

Autres 13,8 %

Espagne 5,5 %

Pays-Bas 7,3 %

Italie 9,0 %

Allemagne 15,4 %

Belgique 2,9 %

Royaume-Uni 25,2 %

France 17,6 %

Parts de marché respectives des principaux pays  
de l’Union européenne en 2008. Source : Swiss Re, Sigma n° 3/2009.

Afrique et Proche-Orient 0,8 %

Amérique latine 4,0 %

Asie 9,7 %

Océanie 1,2 %

Amérique du Nord 
10,8 %

Europe (hors UE) 
8,4 %

Union européenne
(hors France) 65,1 %

Répartition du chiffre d’affaires étranger des assureurs directs 
français en 2009. Source : FFSA.
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Catastrophes : évolution des capacités  
de réassurance 
(Zone Europe)

Dommages assurés (matériels et pertes d’exploitation)
(en milliards de dollars)

1996	 De 12,0 à 13,5

1999	 15,4

2000	 16,0

2001	 17,5

2002	 16,5

2003	 16,5

2004	 18,0

2005	 20,0

2006	 20,0

2007	 23,0

2008	 23,0

2009	 23,0

Source : Apref.

Près de 300
catastrophes recensées  

dans le monde en 2009

Les sinistres les plus coûteux pour l’assurance 
en 2009 

Dommages assurés (matériels et pertes d’exploitation)
(en milliards de dollars)

Tempête Klaus sur la France et l’Espagne en janvier	 3,4

Tornades sur les États-Unis en février	 1,4

Orages de grêle sur l’Europe centrale en juillet	 1,2

Tornades et tempêtes sur les États-Unis au printemps	 1,0

Incendie de broussailles en Australie en février	 1,0

Source : Swiss Re, Sigma n° 1/2010.

L’année 2009, qui a enregistré une sinistralité modérée, alors que 

l’année 2008 avait été l’une des plus coûteuse en termes de catastro-

phes, montre la volatilité à laquelle les réassureurs doivent faire face. 

14,5 Mde
de chiffre d’affaires pour les sociétés 

de réassurance françaises

Répartition du chiffre d’affaires étranger 
des réassureurs français en 2009. Source : FFSA.

Amérique du Nord 38,4 %

Europe (hors France) 51,6 %

Asie 10,0 %

2000
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2005

2006

2007

2008

2009

Réassurance : évolution du ratio 
combiné net

Source : Global Reinsurance Market Report 2009.
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L’environnement  
juridique et fiscal

Nombre de sujets de toute première importance, touchant à l’organisation  

et à l’environnement réglementaire du secteur des assurances, ont été débattus cette 

année à Bruxelles. La FFSA a confirmé son implication dans la lutte contre le blanchiment  

des capitaux. Sur un marché européen totalement ouvert, elle a dû revendiquer,  

pour le compte de la profession, les spécificités du métier d’assureur, notamment dans  

les domaines de la lutte contre les discriminations, de la commercialisation des produits 

d’assurance vie et de l’échange de données entre professionnels. Au plan national, 

la FFSA s’est mobilisée pour éviter que la réforme de la taxe professionnelle soit trop 

pénalisante. Par ailleurs, la Fédération a mis en place une veille à l’égard des questions 

prioritaires de constitutionnalité susceptibles d’avoir des conséquences économiques  

et sociales affectant le secteur de l’assurance.

4 746
demandes de médiation en 2009

41 500
intermédiaires en assurance en 2009  

(Source Orias au 31.12.2009)

L’assurance française en 2009

Rapport annuel 2009 65

La réforme de la supervision  
financière en France	 p. 17

Les faits marquants 2009
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La lutte contre le blanchiment 
de capitaux

Au plan national comme international, les pouvoirs 
publics ont engagé un processus de renforcement 
de la lutte contre le blanchiment des capitaux 
impliquant l’ensemble des organismes financiers. 

Dans ce cadre, la FFSA a adopté, depuis le début des années 2000, 

une série d’engagements concernant les assurances vie et domma-

ges afin d’inciter l’ensemble des réseaux à faire preuve d’une grande 

vigilance.

La mise en œuvre, par une ordonnance du 30 janvier 2009, de la 

législation issue de la troisième directive antiblanchiment renforce ces 

dispositifs. Elle oblige chaque entreprise d’assurance à réaliser doréna-

vant une évaluation du niveau des risques selon les types de clients, 

les catégories d’opérations et les types de contrats, et de porter une 

attention particulière en assurance vie aux niveaux de revenus et de 

patrimoine. Ces informations doivent être recueillies avant la souscrip-

tion et actualisées tout au long de la relation avec l’assuré.

Même si le secteur des assurances n’est pas particulièrement exposé 

au blanchiment, du fait de son activité à caractère domestique, 

d’une part, et du passage par les comptes bancaires, d’autre part, il 

a engagé d’importantes adaptations de ses procédures pour recueillir 

des informations pertinentes sur ses clients et identifier les situations 

atypiques. Les personnels sont particulièrement sensibilisés à ce nou-

veau dispositif et la FFSA soutient le projet de formation sur ce sujet, 

impliquant l’ensemble des acteurs, y compris les intermédiaires d’as-

surances. La FFSA et la Chambre syndicale des courtiers d’assurances 

(CSCA) affirment à cet égard leur intention de proposer un modèle 

de convention sur la communication aux assureurs des informations 

recueillies auprès des assurés au titre des mesures de vigilance. 

La mise en œuvre des nouvelles obligations de vigilance suppose éga-

lement la mise en place de procédures de contrôle et la justification 

auprès de l’autorité de contrôle de l’adéquation des moyens mis en 

œuvre.

La lutte contre  
les discriminations

Dans le cadre du principe d’égalité de traitement 
entre les personnes, la Commission européenne 
a souhaité renforcer, à travers la proposition de 
directive du 2 juillet 2008, le dispositif actuel 
en étendant le champ de la lutte contre les 
discriminations au-delà de la sphère professionnelle. 

À l’instar des autres associations du Comité européen des assurances, la 

FFSA s’est mobilisée pour demander qu’une exception soit faite pour 

le secteur des assurances. L’état de santé et l’âge de l’assuré sont en 

effet des facteurs pertinents et indispensables d’appréciation et de 

tarification des risques, tant en assurance vie qu’en complémentaire 

santé. 

La FFSA soutient donc les compromis proposés par les Présidences 

française, suédoise et espagnole, qui intègrent la spécificité des pro-

duits d’assurance et reconnaissent que la différenciation selon les ris-

ques ne peut s’analyser comme une discrimination.

La commercialisation  
de produits et la protection  
du client

L’harmonisation des règles au niveau 
national
Les ordonnances de décembre 2008 et de janvier 2009 prévoient 

notamment une définition du devoir de conseil en assurance vie qui 

reprend celle applicable aux intermédiaires d’assurances en y ajoutant 

des éléments spécifiques au conseil en investissement financier. Cette 

nouvelle disposition doit être effective le 1er juillet 2010, une fois paru 

le décret étendant aux salariés des entreprises d’assurances l’obliga-

tion de formaliser par écrit le conseil donné au client. Sont également 

mises en place depuis le 1er janvier 2010 des conventions régissant les 

rapports entre assureurs et intermédiaires d’assurances, en matière 

de contrôle de conformité de la publicité et de mise à disposition des 

informations nécessaires à la compréhension du contrat. 

Les évolutions au niveau communautaire
La Commission européenne a poursuivi ses travaux sur les produits 

d’investissement de détail « concurrents », dont les contrats d’assu-

rance vie en unités de compte. L’objectif est de dégager des princi-

pes généraux communs en matière d’information et de processus de 

vente de ces produits afin de pouvoir mieux les comparer et garantir 
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un même niveau de protection du client, quel que soit le distribu-

teur auquel il s’adresse. À ce stade des réflexions, ces principes géné-

raux pourraient être repris dans un texte commun à tous les secteurs 

concernés, s’agissant de l’information sur les produits, et dans les 

directives sectorielles, s’agissant de la commercialisation. 

La Commission européenne a, par ailleurs, confirmé son souhait de 

mener la révision des directives sur l’intermédiation en assurance et 

sur les marchés d’instruments financiers, parallèlement à ses travaux 

sur les produits d’investissement de détail afin d’assurer une cohé-

rence entre ces trois textes. 

Le contrôle des pratiques commerciales
Ce contrôle porte, en premier lieu, sur le respect par les professionnels 

des dispositions législatives et réglementaires qui leur sont applica-

bles et des bonnes pratiques et recommandations de leur profession. 

Il se double d’un contrôle sur l’adéquation des moyens et procédures 

mis en œuvre par les professionnels pour s’assurer du respect de l’en-

semble de ces règles.

La coopération des contrôles de la banque et de l’assurance, d’une 

part, et des marchés financiers, d’autre part, se confirme à travers 

un pôle commun chargé de coordonner les propositions de priorité 

de contrôle, de tirer les conséquences de l’analyse des résultats de 

l’activité de contrôle, de coordonner la surveillance des campagnes 

publicitaires et la détection des facteurs de risques et, enfin, de mettre 

en place un point d’entrée commun pour les demandes des clients.

Concurrence :  
le renouvellement  
du règlement d’exemption 
communautaire

Conformément à ses travaux préliminaires, la 
Commission européenne a entériné les nouvelles 
dispositions du règlement d’exemption pour le 
secteur de l’assurance. Ce règlement, adopté en 
1993, renouvelé une première fois en 2003 et à 
nouveau le 1er avril 2010 pour sept ans, autorise 
certaines formes de coopération entre assureurs, 
sans pour autant qu’elles soient considérées 
comme des ententes anticoncurrentielles.

Lors de la consultation publique préalable, la FFSA s’est attachée à 

défendre la nécessité de ces dérogations qui permettent aux entre-

prises d’assurances de s’associer sur certains sujets tels que les statis-

tiques, les pools d’assurances, les conditions types d’assurance et les 

accords sur les équipements de sécurité. Elle a rappelé que ce régime 

était justifié et utile, puisqu’il apporte une sécurité juridique et favorise 

la constitution des capacités financières nécessaires pour répondre à 

certains besoins des assurés.

Nombres de sociétés d’assurances à la fin 2009

	 Vie	 Mixtes	 Dommages	 Total

Sociétés agréées en France

- Sociétés françaises	 66	 38	 237	 341

- Succursales hors EEE*	 –	 –	 7	 7

Succursales de l’EEE	 19	 3	 82	 104

Total des sociétés établies en France	 85	 41	 326	 452

Sociétés de l’EEE autorisées 
à opérer en LPS en France	 185	 46	 761	 992

Source : Comité des entreprises d’assurances.
*EEE : Espace économique européen

Le nombre total de sociétés d’assurances en 
France ne traduit pas la réalité du marché, car 
un même groupe rassemble plusieurs entités 
juridiques. En particulier, lorsqu’il exerce des 
activités d’assurances de dommages et des 
activités d’assurance vie, il doit le faire au sein 
de deux entreprises juridiquement distinctes. 
En 2009, les opérations de fusion et 
d’acquisition se sont poursuivies, concernant 
toujours les sociétés de taille moyenne 
ou petite. Des sociétés se sont également 
rapprochées pour mettre des moyens en 
commun.
Cela étant, en France, la concentration dans 
l’assurance, inférieure à celle de la plupart 
des autres secteurs d’activité, est comparable 
à la moyenne européenne du secteur de 
l’assurance : les cinq premiers groupes 
représentent près de 50 % du marché 
français, les dix premiers 78 %. Elle est 
légèrement plus marquée en assurance vie 
qu’en assurances de dommages.

Le marché français de l’assurance est fortement concurrentiel : 450 sociétés d’assu-

rances y interviennent. La France se caractérise également par la variété de ses réseaux de 

distribution, parmi lesquels règne aussi une forte concurrence. 
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Cependant, si elle se félicite de la reconduction de cette exemption, 

la FFSA regrette que ce renouvellement ne soit que partiel. En effet, 

seuls sont désormais autorisés la collaboration sur les échanges d’in-

formations entre assureurs et le travail en pool pour couvrir en com-

mun des risques spécifiques.

En ce qui concerne les échanges d’informations, les associations de 

consommateurs et de clients peuvent dorénavant, sur demande pré-

cise et justifiée, y avoir accès. Quant à la constitution de pools d’as-

surances, leur création sera soumise à des délais encadrés et à des 

conditions strictes selon les parts de marché des parties prenantes. 

Les deux catégories d’accords concernés auparavant (l’établissement 

en commun de clauses types et les spécifications pour les équipe-

ments de sécurité) relèvent désormais du droit commun de la concur-

rence. Une étude relative aux conditions du respect du droit de la 

concurrence en ce qui concerne les missions de la FFSA a été lancée 

avec le Centre Européen du Droit et d’Economie de l’ESSEC. Cette étude 

porte notamment sur les spécificités du secteur de l’assurance et s’ac-

compagnera de la mise en place d’une procédure interne d’examen.

La réforme de la taxe 
professionnelle : les assureurs 
pénalisés

En matière de fiscalité des entreprises, la réforme 
de la taxe professionnelle est restée le principal 
chantier de l’année 2009. Destinée à protéger 
l’activité économique en France, et notamment 
celle de l’industrie, cette réforme se traduit 
toutefois, pour quelques intervenants  
dont les assureurs, par un surcroît d’impôt local.

La transformation de la taxe professionnelle en Contribution écono-

mique territoriale (CET) est certes intéressante pour nombre d’entre-

prises et, notamment, pour celles mobilisant d’importants moyens 

de production. Mais, pour des d’activités telle que l’assurance, elle 

conduit à ajouter la contribution foncière à une charge de 1,5 % de la 

valeur ajoutée.

Dans un contexte de forte compétition, cette pénalisation de l’assu-

rance est peu favorable à l’attractivité de la Place financière de Paris. 

Elle n’intègre guère le fait que l’assurance est un secteur créateur 

d’emplois, participant de façon déterminante au financement de l’éco-

nomie. Et elle occulte qu’aux côtés de la nouvelle CET, les entreprises 

françaises du secteur continuent à supporter la taxe sur les salaires, 

une imposition spécifique ignorée de la plupart des autres secteurs et 

de ses compétiteurs étrangers. 

Le bilan du médiateur

La FFSA a mis en place, dès 1993, un dispositif 
permettant aux particuliers, assurés ou tiers,  
de bénéficier d’une procédure de médiation en 
cas de litige persistant sur un contrat d’assurance. 
Le dispositif est construit de façon à favoriser 
le traitement des réclamations par les sociétés 
d’assurances concernées puis, en cas d’insuccès,  
à saisir le médiateur pour éviter la voie judiciaire.

Le bilan de l’année 2009 fait tout d’abord apparaître l’impact de la 

crise financière sur les demandes de médiation. Compte tenu de l’évo-

lution de la Bourse, de nombreux titulaires de contrats d’assurance vie 

adossés sur des unités de compte se sont en effet manifestés.

Par ailleurs, on relève également des conséquences de la crise finan-

cière sur le comportement des assurés qui, par le biais de l’assurance, 

tentent d’obtenir le maximum financièrement d’une façon plus ou 

moins légitime.

D’une façon générale, 2009 confirme la tendance observée depuis 

cinq ans. Désormais, les litiges concernant les assurances de person-

nes sont devenus prépondérants par rapport aux réclamations sur les

assurances de dommages. Sont concernées les assurances emprun-

teurs, mais plus encore les assurances sur la vie individuelles qui 

représentent 26 % des demandes

Portant témoignage des cas auxquels il est confronté, le médiateur a

adressé, comme chaque année, un certain nombre de recomman-

dations.

Le médiateur insiste une nouvelle fois sur la nécessité pour les assurés 

de se conformer aux dispositions des contrats contre le vol en ce qui 

concerne notamment les mesures de protection de leur habitation. À 

propos des contrats Garantie des accidents de la vie (GAV), qui offrent 

une véritable protection 

à l’ensemble des assu-

rés, le médiateur met en 

avant la nécessité d’une 

interprétation plus sou-

ple de la notion de res-

ponsabilité de l’assuré.
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 Les contributions

L’imposition des entreprises

Impôts directs de droit commun, dont : 

– �impôt sur les sociétés et ses contributions  

additionnelles fiscale et sociale ;

– taxe professionnelle ;

– contribution sociale de solidarité des sociétés

Contributions spécifiques, dont :	  

– taxe sur les salaires,  

– contribution pour frais de contrôle de l’État

Pour les entreprises d’assurances de dommages  

Taxe sur les excédents de provisions de sinistres

Contribution au financement du Fonds de garantie  

des assurances obligatoires de dommages

Contribution au Fonds de prévention  

des risques naturels majeurs

Contribution au Fonds de financement  

de la protection complémentaire de la couverture  

maladie universelle (CMU)

Contribution au Fonds commun des accidents  

du travail agricole

Les taxes et contributions payées par les assurés

Taxe sur les conventions d’assurance

Contribution sur la garantie obligatoire  

de responsabilité civile automobile

Contribution au Fonds d’indemnisation des victimes  

d’actes de terrorisme et d’autres infractions

Taxe sur les contributions patronales  

de prévoyance complémentaire

Contribution au Fonds de garantie  

des assurances obligatoires de dommages

Contribution au Fonds national de garantie  

des calamités agricoles

Leur nature	 Leur montant 
	 évalué pour 2009

	 (estimation)

– En moyenne, 11 % des salaires bruts	 520

– 0,12 ‰ des cotisations de l’année précédente	 24

4,8 % l’an, lorsque la provision initialement  

constituée se révèle supérieure au montant effectif  

du sinistre (9 % pour les années antérieures à 2006)	 96

1 % de la totalité des charges concernant les défaillances  

d’entreprises d’assurances de dommages	

4 % avant le 21 août 2008, 8 % à compter du 21 août 2008,   

12 % depuis le 21 mars 2009, des cotisations catastrophes naturelles	 136

2,5 % avant le 1er janvier 2009, 5,9 % à partir du 1er janvier 2009,  

du chiffre d’affaires de l’assurance santé complémentaire (frais de soins)	 1 800

	 18

Le taux de la taxe est en principe fixé à 9 %, 

mais il existe de nombreuses exceptions	 5 900

15 %	 951

3,30 euros par contrat	 261

8 % sur la part patronale des cotisations des contrats de prévoyance  

collective souscrits par les employeurs de plus de dix salariés	 689

0,02 euro par personne garantie par un contrat chasse  

et 0,6 % sur la garantie de responsabilité civile automobile 	 39

11 % des contrats couvrant les dommages aux bâtiments  

de l’exploitation et au cheptel mort, les responsabilités civiles  

et les dommages aux véhicules utilitaires	 93

Les contributions des sociétés d’assurances
(en millions d’euros)
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Classement des dix premiers groupes d’assurances en 2009 
(Cotisations en milliards d’euros – estimations) 

		  En France
	 Consolidé	 Vie	 Non-Vie

AXA	 90,1**	 17,1**	 6,6**

CNP	 32,6**	 26,3**	 0,0**

Groupe Crédit Agricole Assurance	 25,9*	 18,2*	 2,1*

BNP Paribas Assurances	 20,6**	 11,6**	 0,4**

Groupama	 17,1**	 8,6**	 8,5**

Generali France	 16,7**	 12,4**	 4,3**

Allianz France (***)	 15,1*	 7,3*	 3,4*

Covéa (MAAF, MMA, GMF)	 12,5*	 4,0*	 8,5*

Société Générale Insurance	 9,0*	 8,5*	 0,2*

Groupe ACM	 8,2*	 5,9*	 1,9*

* En French GAAP.
** En IFRS.
*** Changement de périmètre par rapport à 2008, hors grands risques (AGCS).

Source : FFSA.

En 2009, les filiales et succursales de sociétés 
étrangères exerçant une activité d’assurance ou 
de réassurance détiennent 21,7 % du marché 
français : 26,2 % en dommages et 19,8 % en vie.
Les sociétés de l’Espace économique européen 
(EEE) sont autorisées à opérer en libre prestation 
de services (LPS), c’est-à-dire à proposer  
des contrats aux assurés français directement  
à partir de leur pays d’origine.

Distorsions fiscales entre organismes assureurs au 1er janvier 2010 

	 Sociétés	 Mutuelles du Code	 Institutions 
	 d’assurances	 de la mutualité	 de prévoyance

Fiscalité des produits

Taxes sur les conventions d’assurance	 Assujetties	 Assujetties	 Assujetties

Fiscalité de l’organisme

Impôt sur les sociétés		  Assiette limitée à certains	 Assiette limitée à certains 
- Résultats		  revenus financiers	 revenus financiers 
	 33,33 %	 – taux de 24 % ou 10 %	 – taux de 24 % ou 10 %
- �Plus-values immobilières 	 pour l’exercice 2009	 Exonérées	 Exonérées 

ou titres de placement
- �Plus-values à long terme 	 0 % à compter 

sur titres de participation	 de l’exercice 2007	 Exonérées	 Exonérées

Contribution sociale 
sur les bénéfices des sociétés (1)	 Assujetties	 Non assujetties	 Non assujetties

Imposition forfaitaire annuelle	 Assujetties	 Exonérées	 Exonérées

Taxe professionnelle	 Assujetties	 Exonérées	 Exonérées

Taxe sur les salaires 	 Assujetties	 Assujetties (2)	 Assujetties

Taxe d’apprentissage	 Assujetties	 Exonérées	 Exonérées

Taxe sur les véhicules de société	 Assujetties	 Non assujetties	 Non assujetties

Droits d’enregistrement  
sur les acquisitions immobilières	 Assujetties	 Exonérées	 Exonérées

Taxe sur les excédents de provisions	 Assujetties	 Non assujetties	 Non assujetties

Contribution CMU	 Assujetties	 Assujetties	 Assujetties

Contribution sociale de solidarité 
des sociétés et contribution additionnelle	 Assujetties	 Assujetties (3)	 Assujetties (3)

1. Créée à compter de l’exercice 2000, elle représente 3,3 % de l’impôt sur les sociétés calculé au taux de droit commun.
2. Partiellement pour les mutuelles de moins de 30 salariés.
3. Depuis 2005.

Source : FFSA.
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La répartition du chiffre d’affaires 2009 selon les modes  
de distribution 

 En %	 Vie-capitalisation	 Dommages

Réseaux de bancassurance	 60	 10
Agents généraux	 7	 35
Courtiers	 14	 18
Salariés	 16	 2
Sociétés sans intermédiaires	 –	 33
Autres modes	 3	 2

Source : FFSA.

La France se caractérise par la variété de ses 
réseaux de distribution : agents généraux et 
courtiers d’assurances, réseaux salariés, bureaux 
des sociétés sans intermédiaires, réseaux de 
bancassurance… La vente directe (publipostage, 
vente par téléphone, par Internet…) et les autres 
modes de distribution (par de grands  
distributeurs, des constructeurs automobile…)  
se développent également.
En France, agents généraux et bureaux  
de sociétés sans intermédiaires dominent  
la vente des assurances de dommages, suivis 
des courtiers, plus spécialisés dans les assurances 
des entreprises.



2
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La politique sociale

Portée par un dynamisme qui ne s’est pas démenti, même en période de crise, 

la profession s’est distinguée en 2009 par un dialogue social nourri et constructif, 

aboutissant à la signature de douze accords de branche dont l’un a permis de pérenniser 

le régime de prévoyance de la profession. La FFSA préside désormais deux organismes 

interprofessionnels : l’Association pour le régime de retraite complémentaire des salariés 

(ARRCO) et l’Association pour l’emploi des cadres (APEC).

14  032
personnes recrutées en 2008

soit un taux record de 9,9 %  
de nouveaux entrants,

dont 	 66,8 % de CDI 

	 58,1 % de femmes

	 27,3 % de cadres

	 71,4 % de bac + 2 ou équivalent

Statistiques de l’Observatoire de l’évolution des métiers  
de l’assurance.

147 400
personnes salariées dans  
les sociétés d’assurances en 2009

dont 	 58,9 % de femmes

	 40,9 % de cadres

	 15,6 % de moins de 30 ans

	 13,6 % de plus de 55 ans 

Statistiques de l’Observatoire de l’évolution des métiers 
de l’assurance.
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Une influence reconnue  
au niveau interprofessionnel

La portabilité des droits à prévoyance
Aux termes de plusieurs mois de négociation, syndicats et patronat 

sont arrivés à un accord sur la portabilité des droits à prévoyance, qui 

est entré en vigueur le 1er juillet 2009. 

L’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008, modifié en 

dernier lieu par l’avenant n° 3 du 18 mai 2009, prévoit qu’en cas de 

rupture du contrat de travail ouvrant droit à la prise en charge par le 

régime d’assurance chômage, les anciens salariés conservent tempo-

rairement le bénéfice des garanties santé et prévoyance applicables 

dans leur ancienne entreprise. Celles-ci sont maintenues pendant une 

durée égale à celle du dernier contrat de travail, dans la limite maxi-

male de neuf mois.

Le financement de ce dispositif est assuré soit conjointement par l’an-

cien employeur et l’ancien salarié dans les mêmes conditions et pro-

portions qu’antérieurement, soit par la mise en place dans l’entreprise 

d’un mécanisme de mutualisation. 

La transposition dans le règlement du Régime professionnel de pré-

voyance (RPP) du principe de la portabilité des garanties santé et pré-

voyance a été finalisée le 14 décembre 2009, au terme d’un protocole 

d’accord signé entre la FFSA et le GEMA, du côté des employeurs, la 

CFDT, la CFE-CGC, la CFTC et la CGT, du côté des organisations syndicales 

de salariés.

L’assurance à la tête de deux organismes 
interprofessionnels
Selon le principe de l’alternance de la présidence entre le collège des 

employeurs et le collège des salariés, Gérard Ménéroud, ancien pré-

sident de la Commission plénière des assurances de personnes de la 

FFSA et directeur général adjoint en charge du développement et des 

partenariats à la CNP, a été porté, le 21 octobre 2009, à la présidence 

du conseil d’administration de l’Arrco. Celle-ci fédère 29 institutions, 

compte 18,5 millions de cotisants et 11,3 millions de retraités. La dési-

gnation d’un assureur à ce poste prouve que la qualité des hommes et 

des projets permettent de dépasser les clivages anciens. 

De son côté, Éric Verhaeghe, directeur des affaires sociales de la FFSA, 

a été élu pour un mandat de deux ans à la présidence de l’Apec (Asso-

ciation pour l’emploi des cadres), le 24 juin 2009.

Un dialogue social de branche 
prolixe

Au cours de l’année 2009, la profession  
de l’assurance a signé douze accords de branche 
à une large majorité, en nombre d’organisations 
syndicales et en voix, confirmant ainsi 
l’attachement de l’ensemble des partenaires 
sociaux à un dialogue permanent et nourri. 

Parmi ces textes conventionnels, figurent ceux concernant le régime 

de prévoyance de branche et le droit syndical de branche.

Le régime de prévoyance de branche
Le 14 décembre 2009, un accord important a été conclu pour assurer 

la pérennité du régime de prévoyance de 110 000 salariés du sec-

teur de l’assurance, qui représente plus de 115 millions d’euros de 

cotisations. 

Cet accord, fruit d’une coopération étroite entre toutes les parties, pré-

voit d’instaurer dans ce régime, jusqu’ici financé exclusivement par les 

employeurs, une cotisation salariale de 0,1 % pour les garanties de 

frais de soins à compter du 1er janvier 2011. 
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Dans le même temps, des améliorations sont apportées aux garanties 

du régime et le niveau des franchises est revu à la baisse. Par ailleurs, 

une clause de désignation novatrice posant la règle de la co-assurance 

ouverte y est inscrite. 

Le droit syndical
Les partenaires sociaux se sont mis d’accord pour reconduire les dispo-

sitions en vigueur concernant le droit syndical jusqu’au 31 décembre 

2010.

Par ailleurs, afin d’anticiper les nouvelles dispositions issues de la loi 

sur la rénovation de la démocratie sociale et la réforme du temps de 

travail, la profession s’est engagée à effectuer dès à présent une dou-

ble comptabilisation des résultats des élections au sein des entrepri-

ses (comités d’entreprise et délégués du personnel) afin de mesurer 

l’audience des organisations syndicales au niveau de la branche.

Enfin, les partenaires sociaux ont convenu de constituer, au cours du 

premier semestre 2010, un groupe de travail paritaire chargé de faire 

un état des lieux du dialogue social de branche. Les conclusions de ces 

travaux serviront de support à la négociation qui sera engagée sur le 

sujet au second semestre 2010.

La formation au cœur  
de la politique des ressources 
humaines

Pour la troisième année consécutive, le rapport sur 
les formations des salariés de l’assurance (ROFA) 
réalisé par l’Observatoire de l’évolution des métiers 
de l’assurance confirme la vitalité de la formation 
dans le secteur. 

Un investissement bien au-delà des normes
Au cours de l’année 2008, les sociétés d’assurances ont consacré 4,9 % 

de leur masse salariale à la formation de leurs salariés, un niveau qui 

excède de beaucoup les pratiques des autres professions (2,9 % en 

moyenne) et se situe bien au-delà de l’obligation conventionnelle de 

la branche (2,2 %). 

En 2008, plus de 95 000 salariés ont ainsi suivi une ou plusieurs for-

mations, soit un taux d’accès de 75,1 %, légèrement plus élevé que 

les années précédentes.

Une politique orientée vers l’action 
commerciale
Selon une tendance désormais bien connue, c’est la population des 

jeunes salariés et des commerciaux qui bénéficie le plus des dispo-

sitifs de formation. Comme chaque année, le taux d’accès des com-

merciaux avoisine 90 %, soulignant ainsi l’importance de la stratégie 

de l’action commerciale pour les entreprises d’assurances. Les jeunes, 

quant à eux, bénéficient d’une durée moyenne de formation de près 

de 73 heures (contre 26 heures pour les plus de 50 ans), confirmant 

l’attention portée par les entreprises et les salariés à l’étape clé de 

l’intégration et de la prise de fonction, puis dans l’accompagnement 

au quotidien.

Une utilisation croissante de l’ensemble  
des dispositifs de formation continue
Près de la moitié des heures dispensées au titre du plan de formation 

répond à des besoins d’adaptation au poste de travail, majoritaire-

ment dans les domaines Assurance et Commercial. Plus de 25 % des 

heures de formation visent l’évolution ou le maintien dans l’emploi. 

Les 25 % restants s’inscrivent dans une démarche de développement 

des compétences du salarié. Le Droit individuel à la formation (Dif) 

connaît un essor important avec plus de 17 000 utilisateurs et près 

de 10 % des heures de formation dispensées. Il convient, en outre, 

de souligner l’intérêt croissant pour le Congé individuel de formation 

(CIF) avec 3,5 fois plus de bénéficiaires que les années précédentes 

(750 personnes) et pour la Validation des acquis de l’expérience (VAE), 

même si le nombre de salariés ayant utilisé ces dispositifs demeure 

modeste. 

4,9 %
de la masse salariale consacrés  

à la formation des salariés
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Statistiques
Les cotisations

Le chiffre d’affaires mondial

				    2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Sociétés vie, 	 milliards d’euros	 96,9	 91,3	 93,3	 102,0	 116,6	 133,6	 155,8	 151,7	 139,8	 158,3

de capitalisation et mixtes	 Variation en %	 21,3	 – 5,8	 2,2	 9,3	 14,3	 14,6	 16,6	 – 2,6	 – 7,8	 13,2

Sociétés dommages (1)	 milliards d’euros	 43,5	 47,2	 51,1	 53,8	 56,0	 58,5	 60,3	 62,0	 64,7	 65,5

	 Variation en %	 3,6	 8,5	 8,3	 5,3	 4,1	 4,4	 3,1	 2,8	 4,4	 1,2

Ensemble des sociétés	 milliards d’euros 	 140,4	 138,5	 144,3	 155,8	 172,6	 192,1	 216,1	 213,7	 204,5	 223,8

agréées (2)	 Variation en %	 15,2	 – 1,4	 4,2	 8,0	 10,8	 11,3	 12,5	 – 1,1	 –4,3	 9,4

Filiales d’assurance	 milliards d’euros	 54,8	 59,4	 60,9	 60,6	 61,8	 61,2 	 67,6	 86,3	 86,7	 89,9

à l’étranger	 Variation en % 	 21,8	 8,4	 2,5	 – 0,5	 2,0	 – 1,0	 10,5	 27,7	 0,5	 3,7

Sociétés de réassurance	 milliards d’euros	 10,5	 13,7	 14,2	 10,6	 8,2	 12,4	 12,3	 17,9	 13,5	 14,5

et filiales (3)	 Variation en %	 15,4	 30,5	 3,6	 – 25,4	 – 22,6	 51,2	 – 0,8	 45,5	 –24,6	 7,4

Chiffre d’affaires mondial	 milliards d’euros 	 205,7	 211,6	 219,5	 227,0	 242,6	 296,0	 297,6	 317,9	 304,7	 328,2

	 Variation en %	 16,9	 2,9	 3,7	 3,4	 6,9	 11,4	 12,0	 7,4	 –4,2	 7,7

1. Hors CCR, MCR.
2. Ce chiffre d’affaires inclut les affaires directes, détaillées pages 67 et 68, les acceptations en réassurance et l’activité en LPS ou des succursales.
3. Y compris CCR, MCR.

Les cotisations selon la forme de distribution (en %)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Sociétés vie, de capitalisation et mixtes (1)										        

– Réseaux de bancassurance	 61	 60	 61	 62	 62	 62	 64	 62	 60	 60

– Agents généraux	 8	 8	 8	 8	 7	 7	 7	 7	 8	 7

– Courtiers	 9	 9	 9	 9	 13	 13	 12	 13	 14	 14

– Salariés	 16	 17	 16	 16	 16	 16	 15	 16	 16	 16

– Sociétés sans intermédiaires	 –	 –	 –	 –	 –	 –	 –	 –	 –	 –

– �Autres modes  
(vente directe, Internet...)	 6	 6	 6	 5	 2	 2	 2	 2	 2	 3

Sociétés dommages										        

– Réseaux de bancassurance	 8	 8	 8	 8	 9	 9	 9	 9	 10	 10

– Agents généraux	 35	 35	 35	 35	 35	 35	 35	 35	 35	 35

– Courtiers	 17	 18	 19	 19	 18	 18	 18	 18	 18	 18

– Salariés	 3	 2	 2	 2	 2	 2	 2	 2	 2	 2

– Sociétés sans intermédiaires	 34	 34	 33	 33	 33	 33	 33	 33	 33	 33

–  �Autres modes  
(vente directe, Internet...)	 3	 3	 3	 3	 3	 3	 3	 3	 2	 2

1. Nouvelles séries à partir de 2004 : affinement de la rubrique « autres modes ».
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La part des sociétés étrangères dans les cotisations (en %)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Ensemble des sociétés										        

– Succursales	 1,6	 1,9	 2,0	 1,6	 1,4	 1,5	 1,4	 1,5	 1,2	 1,1

– Filiales	 19,6	 20,0	 19,6	 19,1	 20,1	 20,2	 20,0	 20,8	 21,7	 20,6

– Ensemble	 21,2	 21,9	 21,6	 20,7	 21,5	 21,7	 21,4	 22,3	 22,9	 21,7

Sociétés vie, de capitalisation  
et mixtes										        

– Succursales	 1,0	 1,3	 1,4	 1,3	 0,9	 0,8	 0,8	 0,9	 0,3	 0,3

– Filiales	 17,2	 17,0	 16,6	 16,3	 18,1	 19,0	 18,8	 19,9	 20,9	 19,5

– Ensemble	 18,2	 18,3	 18,0	 17,6	 19,0	 19,8	 19,6	 20,8	 21,2	 19,8

Sociétés dommages										        

– Succursales	 2,9	 2,9	 3,0	 2,2	 2,3	 3,0	 3,0	 3,0	 3,1	 3,1

– Filiales	 25,1	 25,8	 24,8	 24,5	 24,3	 23,0	 22,9	 22,9	 23,4	 23,1

– Ensemble	 28,0	 28,7	 27,8	 26,7	 26,6	 26,0	 25,9	 25,9	 26,5	 26,2

Les affaires directes en assurances de personnes (1) (en milliards d’euros)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Les assurances en cas de vie 
et les bons de capitalisation	 84,7	 78,7	 79,3	 85,6	 98,4	 113,4	 132,4	 128,3	 113,0	 128,7

Les assurances en cas de vie 	 81,8	 76,0	 76,8	 83,4	 94,6	 108,6	 127,6	 122,4	 105,8	 119,1

– Contrats à adhésion individuelle	 76,2	 70,7	 72,0	 77,4	 88,7	 102,4	 120,9	 114,9	 97,9	 110,4

– Contrats collectifs	 5,6	 5,3	 4,7	 5,9	 5,8	 6,1	 6,7	 7,6	 7,9	 8,6

Les bons de capitalisation	 2,9	 2,7	 2,5	 2,2	 3,9	 4,9	 4,8	 5,8	 7,2	 9,6

Les assurances en cas de décès, 
de maladie ou d’accidents	 14,9	 15,5	 16,3	 17,7	 19,3	 20,6	 22,0	 23,8	 25,4	 26,3

Les assurances en cas de décès	 5,6	 5,9	 6,2	 6,5	 6,9	 7,2	 7,7	 8,8	 9,4	 9,6

– Contrats à adhésion individuelle (2)	 1,7	 1,8	 1,9	 2,0	 2,2	 2,2	 2,4	 2,9	 3,0	 3,1

– Contrats collectifs	 3,9	 4,1	 4,3	 4,5	 4,8	 5,1	 5,4	 5,9	 6,4	 6,5

Les assurances en cas de maladie  
ou d’accident corporel (3)	 9,3	 9,6	 10,1	 11,2	 12,4	 13,4	 14,2	 15,0	 16,1	 16,7

– Contrats à adhésion individuelle	 4,6	 4,8	 5,0	 5,6	 6,2	 6,8	 7,3	 7,7	 8,3	 8,8

– Contrats collectifs	 4,8	 4,8	 5,1	 5,5	 6,2	 6,6	 7,0	 7,2	 7,8	 7,9

Total	 99,6	 94,2	 95,6	 103,3	 117,7	 134,0	 154,4	 152,0	 138,4	 155,0

Part en % de l’ensemble du marché	 75,8	 73,5	 72,5	 72,7	 74,4	 76,2	 78,4	 77,7	 75,6	 77,5

Les assurances en cas de vie 
et les bons de capitalisation

Supports en unités de compte	 36,3	 21,8	 14,8	 14,1	 16,8	 24,4	 34,7	 34,4	 20,4	 17,8

Supports en euros	 48,4	 56,9	 64,5	 71,5	 81,6	 89,0	 97,7	 93,9	 92,5	 110,9

1. �Les assurances de personnes comprennent les assurances vie, les bons de capitalisation et les assurances de dommages corporels (assurances en cas de maladie ou 
d’accident corporel autre qu’automobile ; ces derniers figurent dans les états comptables des sociétés d’assurances de dommages).

2. Y compris la garantie décès des contrats individuels d’assurance emprunteur depuis 2007.
3. Y compris les garanties complémentaires annexées aux contrats vie.
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Les affaires directes en assurances de biens et de responsabilité (en milliards d’euros)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Automobile	 14,6	 15,4	 16,3	 17,1	 17,7	 17,9	 17,7	 17,7	 17,9	 17,8

Dommages aux biens										        

– Particuliers	 4,7	 4,9	 5,1	 5,4	 5,8	 6,1	 6,4	 6,8	 7,2	 7,5

– Professionnels	 3,9	 4,2	 5,0	 5,6	 5,8	 5,7	 5,7	 5,8	 5,8	 5,9

– Agricoles	 0,8	 0,8	 0,8	 0,9	 0,9	 0,9	 0,9	 0,9	 1,0	 1,0

Transports	 1,2	 1,6	 1,5	 1,2	 1,1	 1,2	 1,1	 1,1	 1,1	 1,0

Responsabilité civile générale	 1,8	 2,0	 2,2	 2,7	 2,9	 3,1	 3,3	 3,3	 3,4	 3,5

Construction	 1,1	 1,2	 1,3	 1,5	 1,6	 2,0	 2,3	 2,5	 2,5	 2,4

Catastrophes naturelles	 1,0	 1,0	 1,1	 1,2	 1,3	 1,3	 1,3	 1,3	 1,4	 1,4

Divers (crédits, protection juridique,  
assistance)	 2,6	 2,8	 3,0	 3,2	 3,4	 3,7	 3,9	 4,3	 4,5	 4,6

Total	 31,7	 33,9	 36,3	 38,8	 40,5	 41,9	 42,7	 43,7	 44,8	 45,1

part en % de l’ensemble du marché	 24,1	 26,5	 27,5	 27,3	 25,6	 23,8	 21,7	 22,3	 24,4	 22,5

Les affaires directes (en milliards d’euros)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Assurances de personnes	 99,6	 94,2	 95,6	 103,3	 117,7	 134,0	 154,4	 152,0	 138,4	 155,0

Assurances de biens et de responsabilité	 31,7	 33,9	 36,3	 38,8	 40,5	 41,9	 42,7	 43,7	 44,8	 45,1

Total	 131,3	 128,1	 131,9	 142,1	 158,2	 175,9	 197,1	 195,7	 183,2	 200,1

Les prestations et les dotations aux provisions en assurances de personnes 
(affaires directes, en milliards d’euros)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Vie et capitalisation										        

– Prestations	 47,0	 49,2	 53,5	 57,5	 61,4	 68,3	 74,9	 83,2	 93,8	 87,7

– Dotations aux provisions	 38,1	 29,6	 27,0	 26,4	 36,9	 44,2	 56,2	 45,2	 23,2	 42,2

– Ensemble	 85,1	 78,8	 80,5	 83,9	 98,3	 112,5	 131,1	 128,4	 117,0	 129,9

Dommages corporels  
(maladies et accidents corporels)										        

– �Prestations et dotations  
aux provisions	 7,5	 7,6	 8,2	 9,2	 9,7	 10,1	 9,9	 10,6	 10,7	 11,0

Total affaires directes	 92,6	 86,4	 88,7	 93,1	 108,0	 122,6	 141,0	 139,0	 127,7	 140,9

Les sommes attribuées aux assurés
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Les prestations versées et les dotations aux provisions pour sinistre (1) 
en assurances de biens et de responsabilité (affaires directes, en milliards d’euros)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Automobile	 12,6	 13,3	 13,8	 13,7	 14,0	 14,5	 14,3	 14,5	 14,6	 15,7

Dommages aux biens										        

– Particuliers	 4,0	 3,4	 3,7	 4,3	 4,3	 4,4	 4,6	 4,8	 5,1	 6,5

– Professionnels et agricoles	 5,1	 3,9	 3,8	 3,9	 3,6	 3,7	 3,5	 4,0	 3,7	 4,6

Transports	 1,4	 2,3	 1,0	 0,7	 0,6	 0,8	 0,6	 0,6	 0,5	 0,7

Responsabilité civile générale	 1,8	 2,1	 2,0	 2,1	 2,3	 2,5	 2,3	 2,5	 2,2	 2,2

Construction	 1,2	 1,4	 1,5	 1,6	 2,0	 2,0	 2,4	 2,4	 2,3	 2,0

Catastrophes naturelles	 0,4	 0,5	 0,8	 1,3	 0,5	 0,8	 0,4	 0,7	 0,7	 0,6

Divers (crédits, protection juridique,  
assistance)	 1,4	 1,6	 1,6	 1,6	 1,7	 1,6	 2,0	 1,9	 2,0	 2,4

Total affaires directes	 27,9	 28,5	 28,2	 29,2	 29,0	 30,3	 30,1	 31,4	 31,1	 34,7

1. Prestations payées au cours de l’exercice comptable et dotation aux provisions pour sinistres à payer, quelle que soit la date de survenance des sinistres.

Les résultats (en milliards d’euros)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Ressources										        

– Cotisations	 96,8	 91,2	 93,1	 101,7	 116,4	 133,2	 155,2	 151,7	 139,3	 157,8

– Produits nets des placements (1)	 30,6	 17,2	 7,8	 41,7	 42,6	 59,5	 58,4	 50,4	 – 11,2	 68,6

– Autres produits techniques	 0,6	 0,5	 0,5	 0,7	 0,8	 0,9	 1,2	 1,2	 1,4	 1,2

Charges										        

– Charges de sinistres (2)	 49,1	 53,3	 58,8	 63,1	 68,8	 74,2	 82,6	 101,0	 105,1	

– Participation aux résultats	 30,3	 28,3	 26,3	 30,3	 31,2	 35,0	 37,0 	 38,7	 35,0	 194,6 (3)

– �Dotations aux provisions  
mathématiques et techniques	 37,5	 15,9	 6,4	 37,7	 45,7	 69,1	 77,6	 44,7	 – 25,9	

– Frais d’acquisition et d’administration	 7,4	 7,8	 8,0	 8,5	 9,1	 9,9	 11,3	 12,2	 13,3	 11,5 (2)

– Autres charges techniques	 0,7	 0,6	 0,7	 0,7	 0,8	 0,9	 1,0	 1,2	 1,3	 0,7

Résultat technique avant réassurance	 3,0	 3,0	 1,2	 3,8	 4,2	 4,5	 5,3	 5,5	 0,7	 ND

– Part des réassureurs dans les charges	 2,9	 2,8	 3,9	 6,8	 7,2	 9,5	 8,8	 11,8	 10,9	 ND

– Cotisations cédées aux réassureurs	 – 3,2	 –3,0	 –3,8	 – 7,2	 – 8,1	 – 10,2	 – 9,1	 – 11,5	 – 9,9	 ND

Résultat technique après réassurance	 2,7	 2,8	 1,3	 3,4	 3,3	 3,9	 5,0	 5,8	 1,7	 4,0

– Produits des placements alloués	 0,7	 0,5	 0,4	 0,5	 0,5	 0,5	 0,5	 0,6	 0,4	 0,5

– Autres éléments non techniques	 – 0,4	 – 0,1	 – 0,3	 – 0,4	 – 0,4	 – 0,4	 – 0,4	 – 0,9	 2,0	 – 0,6

Résultat net comptable	 3,0	 3,2	 1,4	 3,5	 3,4	 4,0	 5,1	 5,5	 4,1	 3,9

1. Revenus des placements, plus-values de l’exercice et ajustement des contrats à capital variable.
2. Y compris les frais généraux de gestion des sinistres.
3. Nets de réassurance en 2008.

Les données comptables
Les données comptables ne comprennent pas les succursales de l’EEE

Les sociétés vie, de capitalisation et mixtes



82

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

16,4 51,2

26,8

28,8

32,3

33,6

34,7

37,3

41,7

43,7

46,0

1 320,0

677,8

721,5

753,2

822,2

897,6

1 000,7

1 113,9

1 201,8

1 208,1

20,2

18,9

15,9

16,0

16,3

18,1

20,2

20,4

15,3

43,7 7,2 7,6

11,2

11,1

4,3

10,4

9,8

10,7

12,2

12,6

8,8

11,7

9,5

9,1

9,6

11,3

13,1

11,2

8,6

3,9

52,5

39,7

36,6

45,7

67,0

93,7

83,0

59,7

– 11,5

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

0

300

600

900

1200

1500 0 5 10 15 20 25 0 10 20 30 40 50

0 20 40 60 80

100 0 3 6 9 12 15 0 3 6 9 12 15

Évolutions

Provisions techniques
(en milliards d’euros)

Plus-values latentes
(en milliards d’euros)

Part des unités de compte 
dans les provisions techniques
(en %)

Solvabilité : fonds propres 
et plus-values latentes/ 
provisions techniques
(en %)

Fonds propres avant  
affectation des résultats
(en milliards d’euros)

Rentabilité : résultats 
comptables/fonds propres
(en %)



83En savoir plus

Rapport annuel 2009

Les sociétés dommages

Les résultats (en milliards d’euros)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Ressources

– Cotisations	 43,9	 47,4	 51,4	 54,0	 56,3	 58,7	 60,0	 61,7	 62,8	 63,6

– �Dotations aux provisions de cotisations	 – 0,4	 – 0,7	 – 0,7	 – 0,7	 – 0,5	 – 0,6	 – 0,6	 – 0,6	 – 0,8	 ND

– Produits des placements alloués (3)	 5,4	 4,5	 2,7	 3,2	 3,8	 4,5	 5,6	 5,4	 4,3	 3,8

– Autres produits techniques	 0,5	 0,5	 0,6	 0,6	 0,6	 0,6	 0,6	 0,6 	 0,6	 0,6

Charges										        

– Charges de sinistres (1)	 40,3	 35,3	 35,9	 36,1	 36,2	 37,1	 37,2	 37,6	 38,6	
39,7(2)

– Charges des provisions techniques	 – 2,2	 3,7	 3,4	 4,8	 3,8	 4,9	 4,4	 5,2	 4,7	

– �Frais d’acquisition et d’administration	 9,2	 9,8	 10,2	 10,6	 11,3	 11,8	 12,4	 13,2	 14,0	 12,6(2)

– Autres charges techniques	 1,6	 1,6	 2,2	 1,3	 1,8	 1,8	 2,0	 2,0	 1,8	 2,2(2)

Résultat technique avant réassurance	 0,5	 1,3	 2,3	 4,3	 7,1	 7,6	 9,6	 9,1	 7,8	 ND

– Part des réassureurs dans les charges	 8,4	 9,1	 8,3	 7,8	 6,5	 8,4	 7,8	 8,0	 8,9	 ND

– Cotisations cédées aux réassureurs	 – 7,6	 – 9,0	 – 10,2	 – 10,1	 – 10,0	 – 11,3	 – 11,1	 – 11,3	 – 11,7	 ND

Résultat technique après réassurance	 1,3	 1,4	 0,4	 2,0	 3,6	 4,7	 6,3	 5,8	 5,0	 2,2

– Produits des placements(3)	 1,7	 1,3	 0,9	 1,1	 1,5	 1,6	 2,0	 2,3	 1,5	 1,5

– Autres éléments non techniques	 – 0,9	 – 0,7	 – 0,5	 – 1,1	 – 1,5	 – 2,3	 – 2,7	 – 2,4	 – 1,2	 – 1,4

Résultat net comptable	 2,1	 2,0	 0,8	 2,0	 3,6	 4,0	 5,6	 5,7	 5,3	 2,3

1. Y compris les frais généraux de gestion des sinistres. 
2. Nets de réassurance en 2009. 
3. Revenus des placements et plus-values de l’exercice. 



84

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008 

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008 

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008 

100,1

29,0 108,0 5,8

9,7

8,6

3,2

7,6

13,0

13,4

17,8

16,9

14,4

97,3

79,3

69,3

81,9

86,9

104,9

114,9

115,3

90,0

21,2

14,4

11,0

17,2

21,2

31,7

37,5

37,5

19,8

125,5 39,7

21,5

23,2

24,6

26,2

27,7

29,9

31,4

33,6

36,7

85,3

90,6

94,4

98,4

103,8

110,7

115,6

120,0

121,2

111,4

106,3

100,6

97,8

94,3

94,7

93,3

94,0

94,1

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008 

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008 

2009

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008 

0 30 60 90

120

150 0 20 40 60 80

100

120 0 5 10 15 20 25 30 35 40

0 5 10 15 20 25 30 35 40 0 20 40 60 80

100

120 0 5 10 15 20

Évolutions

Ratio combiné
(en % des cotisations)

Plus-values latentes 
(en milliards d’euros)

Provisions techniques 
(en milliards d’euros)

Solvabilité : fonds propres et  
plus-values latentes/cotisations 
(en %)

Fonds propres avant affectation 
des résultats 
(en milliards d’euros)

Rentabilité : résultats 
comptables/fonds propres 
(en %)



85En savoir plus

Rapport annuel 2009

Les placements des sociétés d’assurances

Évolution, ensemble des sociétés
(en milliards d’euros)

Structure des placements de l’ensemble  
des sociétés
(valeur de bilan, répartition en %)

Évolution, sociétés vie, de capitalisation  
et mixtes
(en milliards d’euros)

Évolution, sociétés dommages
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Les données financières (source : Banque de France)

 
Les flux de placements financiers des ménages 

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Total (en millions d’euros)	 76 486	 105 738	 107 066	 108 697	 122 647	 148 994	 149 252	 152 218	 122 744	 98 809

Variation (en %)	 – 21,1	 38,2	 1,3	 1,5	 12,8	 21,5	 0,2	 2,0	 – 19,4	 – 19,5

Répartition (en %)										        

Liquidités (1)	 3,2	 25,0	 27,8	 34,4	 30,9	 21,6	 17,8	 32,2	 48,5	 – 5,9

Titres	 9,5	 15,3	 18,2	 9,3	 2,6	 18,9	 4,1	 7,4	 – 0,5	 12,8

Assurances	 87,4	 59,7	 53,9	 56,3	 66,6	 59,4	 78,1	 60,5	 51,9	 93,0

1. Y compris OPCVM monétaires.

Les encours de placement de l’ensemble des sociétés au 31 décembre 
(valeur de bilan en milliards d’euros, variation en %)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Vie, capitalisation et mixtes	 690,5	 738,5	 769,2	 841,2	 922,3	 1 026,7	 1 147,0	 1 251,5	 1 253,8	 1  396,0

	 11,1 %	 7,0 %	 4,2 %	 9,4 %	 9,6 %	 11,3 %	 11,7 %	 9,1 %	 0,2 %	 11,3 %

Dommages	 92,3	 96,1	 98,7	 108,2	 115,2	 125,5	 134,7	 142,6	 144,5	 147,9

	 1,9 %	 4,1 %	 2,7 %	 9,6 %	 6,5 %	 8,9 %	 7,3 %	 5,9 %	 1,3 %	 2,4 %

Ensemble	 782,8	 834,6	 867,9	 949,4	 1 037,5	 1 152,2	 1 281,7	 1 394,1	 1 398,3	 1 543,9

	 9,9 %	 6,6 %	 4,0 %	 9,4 %	 9,3 %	 11,1 %	 11,2 %	 8,8 %	 0,3 %	 10,4 %

La structure des placements des sociétés vie, de capitalisation et mixtes
(valeur de bilan, répartition en %)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Obligations et opcvm à revenu fixe	 67,5	 68,5	 71,1	 71,3	 70,5	 68,9	 66,0	 66,2	 70,5	 69,9

Actions et opcvm à revenu variable	 26,6	 25,6	 23,2	 22,8	 23,8	 26,2	 29,0	 29,2	 24,4	 25,5

Immobilier	 3,4	 3,4	 3,4	 3,2	 3,0	 2,9	 2,8	 2,7	 2,9	 2,8

Prêts	 1,3	 1,4	 1,3	 1,5	 1,2	 1,0	 1,0	 0,9	 1,0	 0,6

Autres actifs	 1,2	 1,1	 1,0	 1,2	 1,5	 1,0	 1,2	 1,0	 1,2	 1,2

Total	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0

La structure des placements des sociétés dommages 
(valeur de bilan, répartition en %)

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Obligations et opcvm à revenu fixe	 49,3	 50,8	 52,3	 53,4	 54,4	 55,5	 56,2	 57,9	 56,9	 58,4

Actions et opcvm à revenu variable	 32,8	 31,8	 30,4	 30,9	 30,5	 29,5	 30,1	 29,2	 30,3	 29,0

Immobilier	 10,3	 9,4	 9,5	 8,5	 7,6	 6,8	 6,6	 6,1	 6,3	 6,2

Prêts	 2,4	 2,4	 2,2	 2,2	 2,2	 2,5	 1,9	 2,0	 1,5	 2,1

Autres actifs	 5,2	 5,6	 5,6	 5,0	 5,3	 5,7	 5,2	 4,8	 5,0	 4,3

Total	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0
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L’encours des placements financiers des ménages

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Total (en millions d’euros)	 2 385 463	 2 357 850	 2 377 418	 2 551 092	 2 754 799	 2 975 782	 3 279 317	 3 526 629	 3 306 119	 3 535 102

Variation (en %)	 4,1	 – 1,2	 0,8	 7,3	 8,0	 8,0	 10,2	 7,5	 – 6,3	 6,9

Répartition (en %)										        

Liquidités	 36,5	 37,6	 38,5	 37,4	 35,7	 34,0	 31,7	 30,8	 34,6	 32,2

Titres	 32,0	 28,5	 26,3	 27,1	 27,2	 28,0	 29,8	 30,7	 24,0	 25,8

Assurances	 31,5	 33,9	 35,2	 35,5	 37,1	 38,0	 38,5	 38,5	 41,4	 42,0

Les marchés financiers

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Taux du marché monétaire (1) TMM	 4,1	 4,4	 3,3	 2,3	 2,0	 2,1	 2,8	 3,9	 3,9	 0,7

Taux à 3 mois (1) Euribor	 4,4	 4,3	 3,3	 2,3	 2,1	 2,2	 3,8	 4,3	 4,6	 1,2

Taux de rendement des emprunts d’État  
à long terme (1) TME	 5,5	 5,0	 4,9	 4,2	 4,2	 3,5	 3,9	 4,4	 4,3	 3,7

Indice du cours des actions françaises (2)  
CAC 40	 5 926,4	 4 624,6	 3 063,9	 3 557,9	 3 821,2	 4 715,2	 5 541,8	 5 614,1	 3 217,1	 3 936,3

Indice du cours des actions européennes 

Euro Stoxx 50	 4 772,4	 3 806,1	 2 386,4	 2 760,7	 2 951,0	 3 578,9	 4 119,9	 4 399,7	 2 451,5	 2966,2

1. Moyenne sur l’année. 
2. Dernière valeur de l’année.

Les effectifs salariés des sociétés

L’évolution du parc automobile  
et du parc de logements en France

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009

Effectif total	 136 500	 138 600	 139 200	 138 500	 143 500	 143 700	 143 750	 143 950	 145 200	 147 400

– Dont administratifs	 117 000	 119 300	 120 100	 120 000	 125 400	 126 000	 126 250	 126 350	 127 400	 129 300

– �Dont commerciaux itinérants	 19 500	 19 300	 19 100	 18 500	 18 100	 17 700	 17 500	 17 600	 17 800	 18 100

Part des femmes	 56,1 %	 56,5 %	 56,8 %	 57,2 %	 57,5 %	 57,9 %	 58,3 %	 58,6 %	 59,1 %	 59,1 %

– Dont administratifs	 61,8 %	 61,9 %	 62,1 %	 62,3 %	 62,3 %	 62,4 %	 62,6 %	 62,9 %	 63,3 %	 63,1 %

– �Dont commerciaux itinérants	 22,1 %	 22,8 %	 23,6 %	 23,8 %	 25,0 %	 25,6 %	 26,9 %	 28,1 %	 29,2 %	 30,4 %

Part des cadres	 32,3 %	 33,9 %	 34,3 %	 35,5 %	 37,0 %	 37,8 %	 38,5 %	 39,3 %	 40,4 %	 41,3 %

– Dont administratifs	 32,8 %	 34,1 %	 34,7 %	 36,0 %	 38,5 %	 39,3 %	 40,0 %	 40,9 %	 42,0 %	 43,1 %

– �Dont commerciaux itinérants	 22,6 %	 24,9 %	 25,7 %	 27,0 %	 27,2 %	 27,1 %	 27,3 %	 28,2 %	 28,5 %	 28,5 %

	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009(e)

Nombre de véhicules (en milliers)	 33 813	 34 597	 35 144	 35 628	 36 039	 36 298	 36 661	 37 033	 37 212	 37 438

Variation (en %)	 2,2	 2,3	 1,6	 1,4	 1,2	 0,7	 1,0	 1,0	 0,5	 0,6

Nombre de logements (en milliers)	 29 627	 29 980	 30 323	 30 670	 31 027	 31 407	 31 813	 32 230	 32 636	 33 049

Variation (en %)	 1,2	 1,2	 1,1	 1,1	 1,2	 1,2	 1,3	 1,3	 1,3	 1,3

(e) estimation.
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A
Ace european group limited, Acte Iard, 

Acte Vie, Aioi Motor and general insurance 

company of europe limited, Albingia, Alico 

SA, Allianz global corporate et specialty 

(France), Allianz Iard, Allianz Vie, Amaline 

assurances, AME Reassurance, Arcalis, Areas 

Dommages, Areas Vie, Arial assurance, 

Assistance protection juridique, Associations 

mutuelles le Conservateur, Assu Vie, AFI 

Europe, AFI Europe Iard, Assurance mutuelle 

d’Outre-Mer, Assurance Mutuelle Fédérale, 

Assurances du crédit mutuel Iard SA, 

Assurances du crédit mutuel Nord Iard, 

Assurances du crédit mutuel Nord Vie, 

Assurances du crédit mutuel Vie mutuelle, 

Assurance du crédit mutuel Vie SA, 

Assurances mutuelles de France, Assurances 

mutuelles de Picardie, Assurances mutuelles 

le Conservateur, Atradius credit insurance, 

Auria Vie, Auxia SA, Auxiliaire, Avanssur, 

Avip assurance vie et prévoyance, Aviva 

assurances, Aviva insurances limited, 

Aviva Vie, Axa Art, Axa assurances Iard 

mutuelle, Axa assurances Vie mutuelle, Axa 

assurcredit, Axa cessions, Axa corporate 

solutions assurance, Axa France Iard, Axa 

France Vie, Axa Re Finance, Axeria Iard, 

Axeria prévoyance, Axeria Vie.

B
Banque postale prévoyance, Barclays Vie.

C
Caisse centrale de réassurance, Caisse 

d’assurance mutuelle du bâtiment et 

des travaux publics, Caisse d’assurance 

mutuelle du crédit agricole CAMCA, Caisse 

de garantie immobilière du bâtiment CGI, 

Caisse fraternelle vie, Caisse meusienne 

d’assurances mutuelles, Caisse mutuelle 

d’assurances sur la vie, Caisse mutuelle 

marnaise d’assurance, Caisse nationale de 

prévoyance assurance CNP, Caisse nationale 

de prévoyance IAM, Caisse nationale de 

prévoyance International, Calypso, Cardif 

Ard, Cardif assurance vie, Carma, Carma vie, 

GCI Assurances, CGNU Life assurance limited, 

CGPA, Chartis europe SA, Chubb insurance 

company of europe SE, Cité européenne, 

CNA Insurance company limited, Compagnie 

de gestion et de prévoyance, Compagnie 

européenne d’assurances, Compagnie 

européenne de garanties et de cautions, 

Coface, Compagnie française de défense 

et de protection, Compagnie nantaise 

d’assurances maritimes et terrestres, 

Companhia de seguros fidelidade mundial 

SA, Coparc, Covea caution SA, Covea Fleet, 

Covea Risks, Credit agricole indosuez risk 

solutions assurances cairs assurances, Credit 

logement assurance.

D
Das assurances mutuelles, Dexia épargne 

pension, Direct assurance vie, Dolcea vie, 

Domissimo assurances. 

E
Eagle star insurance company ltd, Equité, 

ESCA, Etoile, Euler Hermes Sfac, Eurofil, 

Européenne de protection juridique.

F
Financial assurance company limited (FACL), 

Financial insurance company limited (FICL), 

Finaref risques divers, Finaref vie, Finistère, 

Foncier assurance, Fortis assurances.

G
Gan assurances, Gan eurocourtage, 

Gan Outre-Mer, Garantie mutuelle des 

fonctionnaires, Garantie mutuelle des 

fonctionnaires assurances, Garantie mutuelle 

des fonctionnaires vie, GCE assurances, GEN 

Re, Generali Iard, Generali Vie, Generation 

Vie, GFA Caraibes, Gothaer, GPM assurances 

SA, Groupama assurance crédit, Groupama 

gan vie, Groupama protection juridique, 

Groupama SA, Groupama Transport, Groupe 

d’assurances mutuelles de l’Est GAMEST, 

Groupement française de caution. 

H
HDI Gerling industrie versicherung, Helvetia 

assurances, Hiscox insurance company ltd 

(France), HSBC Assurances IARD (France), 

HSBC Assurances Vie (France).

I
IF Assurances France Iard, Imperio 

assurances et capitalisation SA, Inora Life, 

Inter partner assistance, Intervie.

J
Jurassurance, Juridica.

Sociétés membres de la FFSA  
au 1er mai 2010
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L
Legal and general (France), Legal and 

general risques divers, Liberty mutual 

insurance europe limited, Lloyd’s de 

Londres, Lybernet assurances.

M
MACSF épargne retraite, MACSF prévoyance, 

Mapa mutuelle d’assurance, Médicale 

de France, Mitsui sumitomo insurance 

co (europ) LTD, MMA IARD assurances 

mutuelles, MMA Iard (SA), MMA Vie 

assurances mutuelles, MMA Vie (SA), 

Mondial assistance international AG, 

Mondiale, Mondiale Accidents, Mondiale 

Direct, Mondiale Partenaire, Munchener 

Ruckversicherlungs gesellschaft, Mutrafer, 

Mutuelle d’assurance des armées, Mutuelle 

d’assurance des pharmaciens, Mutuelle 

d’assurances de la ville de Thann, Mutuelle 

d’assurances du corps de santé français 

MACSF, Mutuelle de Poitiers assurances, 

Mutuelle des architectes français assurances 

MAF, Mutuelle des Iles Saint-Pierre et 

Miquelon, Mutuelle des risques d’assurances 

des caisses d’épargne de France Muracef, 

Mutuelle phoceenne assurances, Mutuelle 

Saint-Christophe assurances.

N
Nassau assurances, Natio assurance, 

Neuflize vie, Nipponkoa insurance company 

(europe) LTD, Norwich union insurance 

limited.

O
Optimum vie. 

P
Pacifica, Panacea assurances, Parisienne 

assurances, Partner reinsurance europe 

limited, Prédica, Prépar Iard, Prépar Vie, 

Prévisposte, Prévoir risques divers, Prévoir 

Vie, Prévoyance Re, Prévoyance reassurance 

incendie multirisques auto - Prima, Protec 

BTP, Protexia France, Prudence créole, 

Prudential assurance co ltd.

Q
QBE Insurance (europe) Limited, QBE 

Insurance (international) gestion des tom, 

Quatrem assurances collectives.

R
Rac France SA, Reassurance 

intercontinentale, Réunima, Réunion des 

mutuelles d’assurances régionales – Rema, 

Risques civils de la boulangerie et de la 

pâtisserie françaises, Royal International 

Insurance Holdings, Rurale. 

S
Sagevie, Sauvegarde, Scor Global Life 

SE, Scor Global P&C SE, Scor SE, Sécurité 

familiale, Sérénis Assurances, Sérénis 

Vie, Skandia link SA, Societa italiana 

assicurazioni e riassicuraioni SIAT, Société 

anonyme de défense et d’assurances SADA, 

Société anonyme générale d’assurances 

SAGENA, Société d’assurance du crédit 

agricole Nord de France MRACA, Société 

d’assurance mutuelle de l’armement à la 

pêche SAMAP, SAF BTP IARD, SAF BTP VIE, 

Société de réassurance de risques relatifs 

aux applications spatiales S3R, Société 

d’épargne viagère, SHAM, SMABTP, SMA 

Vie et BTP, Société mutuelle d’assurances 

de Bourgogne, Société suisse d’assurance 

contre la grêle, SOGECAP, SOGESSUR, 

Solucia protection juridique, Sompo Japan 

Insurance Company of Europe Limited, 

Suisse compagnie anonyme d’assurances 

générales, Suravenir, Suravenir assurances, 

Swiss life assurance et patrimoine, Swiss life 

assurances de biens, Swiss life prévoyance 

et santé, SWISS RE Europe SA. 

T
Thelem assurances, Tokio Marine europe 

insurance limited (TMEI). 

U
UBS International life LTD, UNOFI Assurances.

V
Vitalia Vie.

W
Welcare. 

X
XL Insurance company limited, XL Re europe 

limited.

Z
Zurich compagnie d’assurance, Zurich 

insurance PLC.
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L’organisation professionnelle

La FFSA

En 2009, 248 entreprises pratiquant 

l’assurance, la capitalisation et la 

réassurance sont membres de la FFSA. Ces 

entreprises sont, en fonction de leur nature 

juridique ou de celle du groupe auquel elles 

appartiennent, réunies au sein de deux 

secteurs professionnels :

• �la Fédération française des sociétés 

anonymes d’assurances (FFSAA) ;

• �la Fédération française des sociétés 

d’assurance mutuelle (FFSAM).

Les entreprises membres de la FFSA 

représentent 90 % du chiffre d’affaires 

réalisé en France par les sociétés 

d’assurances. 

Les 248 entreprises adhérentes de la FFSA 

se répartissent comme suit :

• �157 sociétés anonymes françaises ;

• �52 sociétés françaises d’assurance 

mutuelle ;

• 39 succursales de sociétés étrangères.

Les 10 % restants correspondent à :

• �certaines des entreprises d’assurance 

mutuelle sans intermédiaires, adhérant 

au Groupement des entreprises mutuelles 

d’assurances (GEMA) ;

• �quelques sociétés qui n’adhèrent à aucune 

organisation professionnelle.

Les sociétés d’assistance, qui pratiquent une 

activité différente de l’assurance, adhèrent à 

une organisation professionnelle spécifique.

Les instances de décision

Le Bureau (au 1er mai 2010)

Président
Bernard Spitz

Vice-président
Jean Azéma 
président de la Fédération 
française des sociétés d’assurance 
mutuelle, directeur général  
de Groupama 

Vice-président
Gilles Benoist 
président de la Fédération 
française des sociétés anonymes 
d’assurances, directeur général  
de CNP Assurances

Claude Tendil
président-directeur général  
de Generali France

Jacques Deparis
directeur général d’Aréas 
assurances 

Alain Schmitter
directeur général des ACM

Thierry Derez
président et directeur général 
de la GMF et des Assurances 
mutuelles de France 

Trésorier
Paul Villemagne

Délégué général
Jean-François Lequoy
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La Commission exécutive  
(au 1er mai 2010)

Président : Bernard Spitz

Vice-présidents : Jean Azéma  

et Gilles Benoist

Trésorier : Paul Villemagne

Délégué général : Jean-François Lequoy

Membres désignés par la FFSAA :
Marc Duval, Alain Ficheur, Patrick Grosjean, 

Ivo Hux, Denis Kessler, Éric Lombard,  

Thierry Masquelier, Jean-Pierre Menanteau, 

Philippe Perret, Charles Relecom, Jacques 

Richier, Claude Tendil, Pierre de Villeneuve, 

Bertrand Voyer, Jean-Pierre Walbaum,  

Jean-Pierre Wiedmer.

Membres désignés par la FFSAM :
Jean-François Allard, Daniel Antoni,  

Christian Baudon, Arnaud de Beaucaron, 

Jacques Deparis, Thierry Derez, Olivier 

Désert, Patrick Duplan, Michel Dupuydauby, 

Jean Fleury, Dominique Godet, Brice 

Leibundgut, Michel Lucas, Thierry Martel, 

Bernard Michel, Bernard Millequant, 

François Pierson, Marc Raisière, André 

Renaudin, Alain Schmitter, Gilles Ulrich, 

Jean-Marc Vervelle.

Présidents des commissions  
permanentes :
• �Jean-Luc Besson, Commission d’analyse  

et de gestion des risques ;

• �Germain Férec, Commission sociale ;

• �Philippe Giraudel, Commission juridique, 

fiscale et de la concurrence ;

• �Michel Hascoët, Commission  

de la distribution ;

• �Antoine Lissowski, Commission plénière  

économique et financière ;

• �Gérard Ménéroud, Commission plénière  

des assurances de personnes ;

• �Jacques de Peretti, Commission plénière  

des assurances de biens et de 

responsabilité ;

• �François Vilnet, Commission de la 

réassurance.

Michel Dupuydauby
directeur général  
de la MACSF

André Renaudin
directeur général  
de La Mondiale

Denis Kessler
président de Scor SE

Charles Relecom
Président de Swiss Life France

Jacques Richier
président-directeur général 
d’Allianz France

Éric Lombard
président-directeur général  
de BNP Paribas assurances

François Pierson
président d’Axa France  

assurances

Philippe Perret
président-directeur général  

de Sogecap

Bernard Michel
directeur général de Crédit 

Agricole Assurances

Jean-Pierre Menanteau
président-directeur général  

de AVIVA France
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Les commissions 
permanentes et leurs 
comités techniques

Commission plénière  
des assurances de biens  
et de responsabilité

Président : Jacques de Peretti

• �Comité agricole : président, Stéphane Gin

• �Comité cessions : président, Daniel Fortuit

• �Comité construction :  
président, Daniel Lemaître

• �Comité de pilotage entreprises :  
président, Pierre-Yves Laffargue

• �Comité de pilotage des particuliers  
et ACPS : présidente, Patricia Legrand

• �Comité responsabilité civile médicale :  
président, Michel Dumont

• �Comité statistiques assurances de biens :  
président, Philippe Marie-Jeanne

Commission plénière
des assurances de personnes

Président : Gérard Ménéroud

• �Comité déontologie :  
président, Jean-François Debrois

• �Comité distribution :  
président, Jean-Yves Hermenier

• �Comité groupe :  
président, Patrice Bonin

• �Comité juridique et fiscal :  
président, François Bertout

• �Comité maladie-accidents :  
président, Gilles Johanet

• �Comité de réassurance :  
président, Jean-Pierre Bongard

• �Comité statistiques assurances  
de personnes : présidente, Brigitte Dubus

• �Comité vie :  
président, Pierre de Villeneuve

Commission plénière  
économique et financière

Président : Antoine Lissowski

• �Comité immobilier :   
présidente, Nathalie Robin

• �Comité adéquation actif-passif :  
président, Jean Vecchierini de Matra

• �Comité comptes :  
président, Jacques Le Douit

• �Comité investissements non cotés : 
président, François Thomazeau

Commission des assurances 
transports

Président : Patrick de La Morinerie

• �Comité « aviation » :  
président, Sébastien Saillard

• �Comité « corps » :  
président, François Azou

• �Comité « marchandises transportées »  
et Comité RC « transporteurs terrestres et 
logistique » : président, Christophe Delon

Commission juridique, fiscale 
et de la concurrence

Président : Philippe Giraudel

• �Comité juridique :  
président, Emmanuel Bus

• �Comité fiscal : président, Philippe Haon

Commission  
de la distribution

Président : Michel Hascoët
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Commission  
de la réassurance

Président : François Vilnet

Commission sociale

Président : Germain Férec

Commission d’analyse  
et de gestion des risques

Président : Jean-Luc Besson

Commission relative 
à la lutte contre le 
blanchiment des capitaux

Président : Michel Villatte

L’association française 
de l’assurance

L’Association française de l’assurance, 

créée en juillet 2007, a pour objet 

d’étudier les questions concernant l’activité 

d’assurance et d’exprimer publiquement 

des positions communes à tous les acteurs 

de la profession afin d’assurer une large 

représentation du secteur.

Elle est présidée à tour de rôle par  

les présidents de la FFSA et du GEMA.  

La présidence est actuellement assurée par 

Bernard Spitz, la vice-présidence par Gérard 

Andreck.

Les principaux sujets traités par l’association 

concernent : le dommage corporel,  

les catastrophes naturelles, le changement 

climatique et le développement durable, 

la prévention routière, la protection sociale 

avec notamment les questions de santé et 

de dépendance, la protection juridique, la 

formation, les réformes du cadre comptable 

et prudentiel avec le projet européen 

Solvabilité 2, la réforme du contrôle,  

le projet de statut de mutuelle européenne, 

la déontologie, l’égalité hommes-femmes, 

la fiscalité ou encore les organismes 

professionnels.

L’association favorise un regroupement 

des moyens et une mise en commun 

d’outils d’études et d’analyses. Pour 

autant, chacune des organisations 

qui en est membre conserve à la fois 

son indépendance, sa structure et ses 

spécificités. 

En 2009, l’association a adopté un recueil 

d’engagements à caractère déontologique 

qui s’impose à l’ensemble des sociétés 

d’assurances membres de la FFSA  

et du GEMA, et a créé une commission  

de déontologie commune qui est chargée 

de veiller à leur application.



Direction des affaires  
juridiques, fiscales  
et de la concurrence

Directeur :  
Philippe Poiget

Fiscalité :  
François Tallon

Juridique :  
François Rosier

Direction 
des affaires sociales

Directeur :  
Éric Verhaeghe

Emploi et formation :
Élisabeth Bauby

Législation sociale,  
conventions collectives, 
protection sociale :  
Suzanne Szigeti

Direction des assurances
de biens  
et de responsabilité

Directeur :  
Stéphane Pénet

Sous-directeur :  
Claudine Quillévéré

Automobile, Particuliers  
et ACPS : 
Jean Péchinot

Entreprises, Agricole  
et Contruction : 
Frédéric Gudin du Pavillon

Transports :  
Jean-Paul Thomas

Direction des assurances
de personnes

Directeur :  
Gilles Cossic

Technique Vie :  
Agnès Canarelli

Juridique Vie :  
Sylvie Gautherin

Santé :  
Alain Rouché

Informatique Santé :  
Anne-Marie Berger

Président 

Bernard Spitz

Délégué général

Jean-François Lequoy

Secrétaire général  
et Responsable de la conformité

Gilles Wolkowitsch

Direction des affaires  
générales et du budget
Frédéric Loubière

Ressources humaines
Sandra Couturier

Les services de la FFSA
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Direction  
de la communication et  
du développement durable

Presse et relations 
publiques :  
Clément Léonarduzzi

Information :  
Cécile Martin

Opérations  
et développement 
territorial :  
Patrick Painon

Direction des affaires 
économiques, financières 
et internationales

Directeur :  
Bertrand Labilloy 

Économie et finances :
Christine Tarral

Réassurance, Europe  
et International :  
Xavier Cognat

Direction des études, 
des statistiques  
et des systèmes d’information

Directeur :  
Jérôme Cornu

Études et statistiques* :
Jean-Marc Piéronne

Systèmes d’information :
Olivier Dangeard

* Service commun FFSA et GEMA

Chargés de mission  

Anne-Élisabeth Moutet

Arnaud Chaput

Affaires parlementaires 

Jean-Paul Laborde

Affaires publiques 

Arielle Texier
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LES PRINCIPAUX TEXTES 
LÉGISLATIFS COMMUNAUTAIRES 
ADOPTÉS EN 2009

Directive 2009/65/CE du 13 juillet 2009 
portant coordination des dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives 
concernant certains OPCVM. Cette directive 
constitue une refonte de la directive 85/611/
EEC, elle prévoit un agrément unique valable 
dans toute la Communauté européenne. Elle 
tend également à faciliter la commercialisation 
transfrontalière des OPCVM coordonnés ainsi 
que les fusions transfrontalières de ces derniers. 
Elle institue enfin, l’éligibilité des fonds nourri-
ciers au statut d’OPCVM coordonnés et renforce 
l’obligation d’information des investisseurs par 
l’émission d’un document  dit «  informations 
clés pour l’investisseur ».

Directive 2009/103/CE du 16 septembre 
2009 concernant l’assurance de la respon-
sabilité civile résultant de la circulation de 
véhicules automoteurs et le contrôle de 
l’obligation d’assurer cette responsabi-
lité. Cette directive a consacré un droit d’action 
directe pour les personnes lésées à l’encontre 
de l’entreprise d’assurance couvrant la respon-
sabilité civile de la personne responsable dans 
le cas d’un accident de la circulation impliquant 
des véhicules terrestres à moteur. La directive 
prévoit également la mise en place d’un orga-
nisme d’information sur le véhicule, le proprié-
taire et l’assureur pour que les personnes lésées 
puissent intenter, le plus rapidement possible, 
une action en justice, directement contre l’assu-
reur. En outre, la directive précise que l’indem-
nisation de la victime devra être effectuée dans 
les plus brefs délais.

Directive 2009/138/CE du 25 novembre 
2009 sur l’accès aux activités de l’assu-
rance et de la réassurance et leur exercice 
(Solvabilité 2). Cette directive a pour objectif 
de réformer les règles européennes garantis-
sant la solvabilité des sociétés d’assurances 
avec comme ambition d’adapter le niveau des 
capitaux propres aux risques réels auxquels 
elles sont exposées (notamment sur les risques 
financiers). Ainsi, le niveau des capitaux propres 
devra être proportionné au risque des passifs et 
actifs détenus par les assurances.

LES PRINCIPAUX TEXTES 
LEGISLATIFS NATIONAUX ADOPTÉS 
EN 2009

Les entreprises d’assurance

Ordonnance 2009-103 du 30 janvier 2009 
prise pour l’application à Saint-Pierre et 
Miquelon, à Mayotte, en Nouvelle-Calédo-
nie, en Polynésie française et dans les îles 
Wallis et Futuna de certaines mesures de 
gel des avoirs. Ce texte étend le champ d’ap-
plication de certaines mesures de gel des avoirs 
à certains territoires d’outre-mer (TOM).

Ordonnance 2009-104 du 30 janvier 2009 
relative à la prévention de l’utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment 
de capitaux et de financement du terro-
risme. Cette ordonnance transpose la directive 
du 26 octobre 2005. Elle concerne toutes les 
personnes, qui dans l’exercice de leur profes-
sion, réalisent, contrôlent ou conseillent des 
opérations de mouvement de capitaux. L’or-
donnance renforce l’obligation de vigilance à 
l’égard de la clientèle et étend l’obligation de 
déclaration de soupçon qui couvre désormais la 
fraude fiscale. Elle pose le principe d’une obli-
gation d’évaluation des risques et d’adaptation 
des mesures de vigilance aux risques.

Décret 2009-139 du 10 février 2009 modi-
fiant la partie réglementaire du livre IV 
du code du commerce. Ce décret complété 
par l’ordonnance 2008-1161 du 13 novembre 
2008 et par la loi 2008-776 du 4 août 2008 qui 
avait créée l’Autorité de la concurrence, autorité 
administrative indépendante, rend effectif les 
pouvoirs des agents des services d’instruction 
de l’Autorité de la concurrence en matière de 
pratique anticoncurrentielle. Ce décret prévoit 
également que les décisions de l’Autorité de 
la concurrence sont désormais publiées sur son 
site Internet, faisant courir le délai de recours à 
l’égard des tiers.

Décret 2009-302 du 18 mars 2009 portant 
application de l’article L. 132-1 du code 
de la consommation. Ce décret remplace les 
articles R. 132-1, R. 132-2 et R. 132-2-1 du code 
de la consommation et institue ainsi deux listes 
de clauses abusives : une liste de douze clauses 

dites « noires » qui comprend des clauses pré-
sumées abusives de manière irréfragable, ainsi 
qu’une liste de dix clauses dites « grises » qui 
sont simplement présumées abusives. C’est au 
professionnel qu’il appartient de renverser cette 
présomption.

Décret 2009-350 du 30 mars 2009 portant 
diverses mesures en faveur des revenus 
du travail. Le texte vient compléter la loi 
2008-1258 du 3 décembre 2008 en ce qu’elle 
étend le champ d’application des salariés béné-
ficiaires du versement de l’intéressement ou de 
la participation et d’un plan d’épargne salariale. 
Le texte renforce aussi l’obligation d’informa-
tion de chaque bénéficiaire. 

Décret 2009-351 du 30 mars 2009 portant 
diverses mesures en faveur des revenus du 
travail. Le texte prévoit pour les salariés d’un 
groupement d’employeurs qui n’a pas mis en 
place un accord d’intéressement, de participa-
tion ou d’un plan d’épargne salariale, la faculté 
de bénéficier de ces derniers s’ils ont été mis 
en place dans chacune des entreprises du grou-
pement auprès de laquelle ils sont mis à dispo-
sition. Ce texte fixe également la composition 
du conseil d’orientation de la participation, de 
l’intéressement, de l’épargne salariale et de 
l’actionnariat salarié qui se substitue au conseil 
supérieur de la participation.

Loi 2009-526 du 12 mai 2009 de simplifi-
cation et de clarification du droit et d’al-
légement des procédures. En ce qu’elle 
concerne le droit des assurances, la loi instaure 
un fichier national destiné à centraliser les 
contrats prévoyant des prestations d’obsèques 
souscrits par les particuliers auprès des entre-
prises d’assurances et des mutuelles du code de 
la mutualité. 

Décret 2009-874 du 16 juillet 2009 pris 
pour application de l’article L. 561-15-II du 
code monétaire et financier. Le décret pré-
cise que les personnes assujetties sont tenues 
de déclarer à TRACFIN les opérations portant 
sur des sommes dont elles peuvent soupçon-
ner qu’elles proviennent d’une infraction ou de 
fraude fiscale. Ces personnes effectuent alors 
une déclaration si elles constatent également 
la présence d’au moins un des seize critères 
définis. 

L’activité législative et réglementaire  
en 2009
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Ordonnance 2009-897 du 24 juillet 2009 
relative à l’évaluation prudentielle des 
acquisitions et des augmentations de 
participation dans des entités du sec-
teur financier. Cette ordonnance renforce le 
contrôle prudentiel du comité des entreprises 
d’assurance en ce qui concerne toute modifica-
tion de la répartition du capital des entreprises 
d’assurances et de réassurances. En outre, lors-
que la notification d’une diminution ou d’une 
cession de participation est soumise au comité, 
ce dernier vérifiera que l’opération ne remet 
pas en cause l’agrément.

Décret 2009-1087 du 2 septembre 2009 
relatif aux obligations de vigilance et de 
déclaration pour la prévention de l’uti-
lisation du système financier. Ce décret 
complète l’ordonnance 2009-103 du 30 janvier 
2009. Le texte prévoit les modalités de l’appli-
cation de l’obligation de vigilance et vient préci-
ser plusieurs situations concernant les relations 
d’affaires.

Arrêté du 2 septembre 2009 pris en 
application de l’article R. 561-12 du code 
monétaire et financier et définissant des 
éléments d’information liés à la connais-
sance du client et de la relation d’affaires 
aux fins d’évaluation des risques de blan-
chiment de capitaux et de financement du 
terrorisme. Le texte fixe les critères suscepti-
bles de permettre l’évaluation des risques de 
blanchiment de capitaux et de financement 
du terrorisme. Ces indices sont à prendre en 
considération au titre de la connaissance de la 
relation d’affaires et au titre de la connaissance 
de la situation professionnelle, économique et 
financière du client.

Décret 2009-1223 du 12 octobre 2009 relatif 
à l’évaluation prudentielle des acquisitions 
et des augmentations de participation dans 
des entités du secteur financier. Ce texte fixe 
les dispositions applicables en cas d’acquisition 
ou augmentation de participation dans des 
entreprises d’assurance et de réassurance.

Arrêté du 23 octobre 2009 relatif à l’éva-
luation prudentielle des opérations de 
prise, d’extension ou de cession de parti-
cipation dans les entreprises d’assurance. 
Cet arrêté établit les modalités selon lesquelles 
le comité des entreprises d’assurances procède 
à une demande d’information complémentaire 
lors de l’évaluation prudentielle d’un candidat 
acquéreur. 

Décret 2009-1559 du 14 décembre 2009 
relatif au contrôle de la légalité de la 
constitution de la société européenne par 
voie de fusion. Ce décret fixe le contenu du 
dossier qui doit être remis au notaire ou au gref-
fier du tribunal dans le ressort duquel la société 
européenne constituée par voie de fusion sera 
immatriculée.

Décret 2009-1698 du 29 décembre 2009 
relatif au contrôle interne des risques de 
blanchiment des capitaux et de finance-
ment du terrorisme et modifiant le code 
des assurances, le code de la mutualité et 
le code de la Sécurité sociale. Le décret porte 
sur les conditions de mise en œuvre des pro-
cédures et dispositifs de contrôle du risque de 
blanchiment des capitaux et de financement du 
terrorisme. Il est à mettre en parallèle avec l’ar-
rêté du 29 décembre 2009 fixant les conditions 
de mise en œuvre des procédures et disposi-
tifs de contrôle du risque de blanchiment des 
capitaux et de financement du terrorisme. Ce 
texte prévoit que des critères de classification 
et d’évaluation des risques de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme doi-
vent être élaborés. En outre, le texte prévoit la 
mise en place d’une procédure d’échange d’in-
formations au sein des groupes.

Les assurances de biens  
et de responsabilité

Arrêté du 10 février 2009 portant création 
d’un traitement automatisé de données à 
caractère personnel dénommé «  système 
d’immatriculation des véhicules  » ayant 
pour objet la gestion des pièces adminis-
tratives du droit de circuler des véhicules. 
Cet arrêté crée un traitement automatisé de 
données à caractère personnel. Le texte fixe les 
catégories de données qui seront enregistrées à 
savoir, les données d’identification et le certifi-
cat d’immatriculation d’une part, et les données 
relatives au véhicule et à l’autorisation de circu-
ler d’autre part. En outre, le texte dresse une 
liste des destinataires de cette base de données 
qui sera par ailleurs conservée cinq ans à comp-
ter de la destruction du véhicule.

Arrêté du 27 février 2009 fixant le modèle 
de la décision de prise en charge ou de 
non-prise en charge de l’assureur de PJ à la 
suite de la déclaration de sinistre de l’as-
suré, demandeur à l’aide juridictionnelle, 
en application du dernier alinéa de l’arti-
cle 34 du décret 91-1266 du 19 décembre 

1991 portant application de la loi 91-647 
du 10 juillet 1991 relative à l’aide juri-
dique. Cet arrêté fait suite au décret du 15 
décembre 2008 déterminant le fonctionne-
ment du mécanisme de subsidiarité de l’aide 
juridictionnelle prévu par la loi du 19 février 
2007. L’arrêté détermine le modèle type de 
déclaration de litige adressé par le deman-
deur à l’aide juridictionnelle à son assureur de 
protection juridique.

Décret 2009-286 du 12 mars 2009 fixant 
pour l’année 2009 les modalités d’appli-
cation de l’article L. 361-8 du code rural 
en vue de favoriser le développement de 
l’assurance contre certains risques agrico-
les. Ce décret introduit les nouvelles conditions 
de prise en charge d’une fraction des primes 
ou cotisations des agriculteurs. Cette prise en 
charge dépendra du type de contrat. Le texte 
indique les conditions de cette prise en charge.

Décret 2009-391 du 7 avril 2009 pris pour 
application du I de l’article 72D bis du code 
général des impôts relatif à la déduction 
pour aléas. Ce décret instaure une obligation 
de souscription pour les exploitants agricoles 
pour le bénéfice de la déduction pour aléa, soit 
contre l’incendie pour la totalité de leur exploi-
tation, soit pour une assurance multirisque cli-
matique récolte (MRC) dont les garanties sont 
fixées en fonction des normes de production 
habituellement admises dans la région consi-
dérée. À défaut, les exploitants devront sous-
crire une assurance contre au moins un risque 
climatique, dont la grêle pour les cultures non 
exclues du fonds national de garantie des cala-
mités agricoles ou bien, une assurance «morta-
lité des animaux» couvrant les risques définis 
par arrêté.

Décret 2009-397 du 10 avril 2009 relatif 
notamment aux conditions de remise en 
circulation des véhicules endommagés. Le 
texte précise qu’un expert en automobile peut 
signaler à l’autorité administrative compétente 
un véhicule en raison de sa dangerosité consé-
cutive à un accident de la circulation. En outre, il 
est loisible au conducteur de céder son véhicule 
endommagé à l’assureur sous réserve d’une 
déclaration préalable au ministre de l’Intérieur.

Décret 2009-468 du 23 avril 2009 relatif à 
la prévention et à la réparation de certains 
dommages causés à l’environnement. Ce 
texte est un prolongement de la directive du 
21 avril 2004. Il précise les modalités d’appré-
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ciation de la gravité des risques de contamina-
tion des sols ainsi que le régime applicable le 
cas échéant. Il recense de façon exhaustive les 
activités au titre desquelles le régime est appli-
cable. Enfin, il rappelle quelles sont les autori-
tés administratives compétentes et décrit les 
mesures d’information et de publicité à réaliser 
en cas de risque de dommage.

Arrêté du 29 avril 2009 fixant les modali-
tés d’application des dispositions du code 
de la route relatives aux véhicules endom-
magés pour les voitures particulières et 
les camionnettes. L’arrêté complète les dis-
positions du décret du 10 avril 2009 en ce qu’il 
concerne la procédure applicable en présence 
d’un véhicule gravement endommagé. L’expert 
devra dresser un rapport qui déterminera si le 
véhicule est techniquement irréparable. Dans 
le cas où le véhicule est réparable, le conduc-
teur pourra le céder à son assureur ou bien le 
remettre en circulation ; dans le cas contraire, il 
sera cédé pour démolition à un démolisseur ou 
broyeur agréé.

Décret 2009-550 du 18 mai 2009 relatif à 
l’indemnisation des risques liés à l’épan-
dage agricole des boues d’épuration urbai-
nes ou industrielles. Le texte définit les boues 
d’épuration urbaines ou industrielles, dont 
l’épandage agricole donne lieu à l’intervention 
du fonds de garantie. Il est également précisé 
quelles sont les ressources dudit fonds et ce que 
ce dernier couvre. En outre, le décret précise les 
règles de gestion comptable et financière du 
fonds. Enfin, il établit une procédure particulière 
des demandes d’indemnisation dont le décret 
énonce les modalités.

Arrêté du 20 août 2009 définissant pour 
l’année 2009 les conditions de mise en 
œuvre de l’aide en faveur de l’assurance 
récolte dans le cadre des enveloppes 
nationales définies par le règlement (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des 
marchés dans le secteur agricole. Il est mis 
en œuvre une aide en faveur de l’assurance 
récolte pour les viticulteurs qui ont souscrit, 
pour l’année 2009, des contrats d’assurance 
garantissant la production de leurs vignes de 
raisin de cuve contre plusieurs risques climati-
ques, dont au moins à la fois la sécheresse, la 
grêle, le gel et l’inondation ou l’excès d’eau. Le 
texte précise en outre que seuls deux types de 
contrats peuvent appeler au bénéfice de cette 
indemnisation : les contrats « par culture » et 

« à l’exploitation » que le texte se charge de 
définir.

Arrêté du 19 novembre 2009 portant 
actualisation des clauses-types en matière 
d’assurance construction. Cet arrêté impose 
la rédaction de clauses-types pour trois types de 
contrats, ces clauses varient en fonction de la 
nature du contrat d’assurance  : l’assurance de 
responsabilité décennale, l’assurance de dom-
mages ouvrage ainsi que les contrats collectifs 
de responsabilité décennale souscrits pour le 
compte de plusieurs personnes assujetties à 
l’obligation d’assurance. Les clauses-types sont 
rédigées dans les annexes dudit arrêté.

Arrêté du 28 décembre 2009 définissant 
les modalités de transmission à l’Autorité 
de contrôle des assurances et des mutuel-
les des données relatives aux opérations 
d’assurance-crédit. Ce texte fixe l’état que les 
entreprises d’assurances pratiquant des opéra-
tions d’assurance-crédit doivent transmettre à la 
fin de chaque trimestre à l’autorité de contrôle. 
Ces informations sont ensuite agrégées par 
l’Autorité de contrôle prudentiel et rendues 
publiques un mois après leur réception.

Les assurances de personnes

Arrêté du 21 janvier 2009 relatif à la 
cession de données issues du répertoire 
national d’identification des personnes 
physiques. L’arrêté autorise l’Institut natio-
nal de la statistique et des études écono-
miques (INSEE) à transmettre un fichier issu 
du répertoire national d’identification des 
personnes physiques créé par le décret du 
22 janvier 1982 dans le cadre de l’activité de 
l’assurance vie. En outre, cette transmission 
fera l’objet d’une convention entre l’INSEE et 
chaque destinataire des données.

Ordonnance n° 2009-106 du 30 janvier 
2009 portant sur la commercialisation des 
produits d’assurance sur la vie et sur des 
opérations de prévoyance collective et 
d’assurance. Cette ordonnance vient complé-
ter celle du 5 décembre 2008 sur la mise en 
place des codes de conduite et de conventions 
régissant les rapports entre producteurs et 
distributeurs en matière de commercialisation 
des instruments financiers. Le texte précise le 
devoir de conseil des entreprises d’assurance 
en cas de vente d’un contrat d’assurance vie 
et impose également une plus grande clarté 
pour le souscripteur.

Loi 2009-526 du 12 mai 2009 de simplifi-
cation et de clarification du droit et d’allè-
gement des procédures, dispositions rela-
tives aux contrats d’assurances obsèques. 
L’article 25 de la loi réintroduit deux dispositions 
abrogées par l’ordonnance de 2008. Ces deux 
dispositions concernent d’une part, la revalori-
sation du capital versé par le souscripteur d’un 
contrat prévoyant des prestations d’obsèques à 
l’avance à un taux au moins égal au taux légal, 
d’autre part, la création d’un fichier national 
destiné à centraliser les contrats prévoyant des 
prestations d’obsèques à l’avance souscrits par 
des particuliers.

Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 por-
tant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires. 
Certaines dispositions intéressent parti-
culièrement l’assurance santé. Il est créé 
une nouvelle tranche d’âge de bénéficiaires 
de l’aide à l’acquisition d’une complémentaire 
santé. De nouvelles compétences ont été attri-
buées aux sages-femmes, aux infirmiers, aux 
pharmaciens ainsi qu’aux services de méde-
cine de prévention des universités en matière 
de contraception. En outre, de nombreuses 
précisions sont apportées pour certains domai-
nes tels l’information du patient sur le coût et 
l’origine des dispositifs médicaux, le parcours 
de soins ou encore la consultation annuelle de 
prévention pour les jeunes âgés de 16 à 25 ans 
ainsi que l’éducation thérapeutique.

Arrêté du 11 décembre 2009 relatif aux 
états statistiques des entreprises d’as-
surances. Ce texte définit les nouveaux états 
statistiques à fournir à l’autorité de contrôle 
s’agissant de la protection sociale complé-
mentaire. Les entreprises d’assurance devront 
établir les états suivants : « Frais de santé et 
indemnités journalières versées au cours de 
l’exercice  » «  Résultat technique en santé  » 
«  Compléments CMU et gestion d’un régime 
obligatoire ». À l’instar de ce texte, l’arrêté du 
21 décembre 2009 relatif aux états statistiques 
des mutuelles et l’arrêté du 21 décembre 2009 
relatif aux états statistiques des institutions de 
prévoyance, prévoient les mêmes états à four-
nir à l’autorité de contrôle.

Décret n° 2009-1705 du 30 décembre 2009 
modifiant le décret n° 2008-284 du 26 
mars 2008 relatif aux règles de provision-
nement de certains régimes de retraite 
complémentaire constitués au profit des 
fonctionnaires et agents des collectivi-
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produit de la taxe sur les conventions d’assu-
rances aux départements ;

• �elle prévoit que l’État devra remettre, avant le 
30 juin 2010, un rapport sur les modalités de 
mise en œuvre d’une taxe ou prime d’assu-
rance systémique, à laquelle pourraient être 
soumises les entreprises financières ;

• �elle soumet, à l’impôt sur le revenu à concur-
rence de 50 % de leur montant, les indemnités 
journalières versées à compter du 1er janvier 
2010 par les régimes de Sécurité sociale aux 
victimes d’accidents du travail ou de maladie 
professionnelle.

Loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 
de finances rectificative pour 2009 prévoit 
plusieurs mesures intéressant le secteur :
• �elle limite l’obligation de désignation d’un 
représentant fiscal en matière de taxe sur les 
conventions d’assurances aux seuls assureurs 
étrangers établis en dehors de l’Espace écono-
mique européen (EEE) et la tenue d’un réper-
toire aux opérateurs résidant en France qui 
interviennent uniquement pour des assureurs 
établis dans l’EEE ;

• �elle aménage le régime de l’intégration fiscale 
pour les groupes d’assurances mutuelles par 
mesure de coordination avec les règles déjà 
en vigueur pour les banques mutualistes ;

• �elle reporte à nouveau d’un an la date d’entrée 
en vigueur des dispositions concernant, d’une 
part, l’exonération d’impôt sur les sociétés et 
de contribution économique territoriale pour 
les activités d’assurance maladie solidaires 
et responsables et, d’autre part, la possibilité 
pour les organismes d’assurances de constituer 
une provision d’égalisation relative à certains 
contrats de prévoyance de groupe ;

• �elle définit la notion d’« États ou territoires non 
coopératifs » et instaure des mesures applica-
bles aux relations avec ces États ou territoires. 
Il est notamment institué un taux spécifique de 
retenue à la source de 50 % pour certains reve-
nus, dont les produits des contrats d’assurance 
vie et de capitalisation, payés hors de France 
dans un État ou territoire non coopératif ;

• �elle rend obligatoire pour la plupart des entre-
prises la télédéclaration et le télépaiement de 
la TVA, ainsi que le télépaiement de l’impôt 
sur les sociétés et, le cas échéant, de la taxe 
sur les salaires ;

• �elle impose aux entreprises relevant du péri-
mètre de la Direction des grandes entreprises 
(DGE) la tenue d’une documentation permet-
tant de justifier de la politique des prix de 
transfert pratiquée pour leurs opérations réali-
sées entre entreprises associées ; 

• �elle aménage le régime d’exonération des 
sociétés d’investissements immobiliers cotées 
(SIIC) et leurs filiales sur plusieurs points, dont 
la possibilité d’option pour ce régime ouverte 
aux sociétés cotées sur un marché réglementé 
étranger sous certaines conditions, et aux filia-
les détenues conjointement par deux sociétés 
de placement à prépondérance immobilière à 
capital variable de Sppicav ou par une SIIC et 
une Sppicav.

Arrêté du 4 mars 2009. Le texte relève, de 
8 % à 12 %, le taux de prélèvement des-
tiné à financer le Fonds de prévention des 
risques naturels majeurs, pour les primes 
émises à compter du 21 mars 2009.

Arrêté du 20 octobre 2009. L’arrêté fixe, 
pour l’année 2010, le taux de contribu-
tion au Fonds de garantie des victimes des 
actes de terrorisme et d’autres infractions, 
qui reste égal à 3,30 € par contrat.

tés locales et des établissements publics 
auprès d’entreprises régies par le code 
des assurances. Ce texte modifie le décret n° 
2008-284 du 26 mars 2008 en apportant des 
précisions notamment en ce qui concerne les 
provisions de gestion.

La fiscalité

Loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 
de financement de la Sécurité sociale pour 
2010. 
Cette loi comporte une mesure importante pour 
l’assurance, avec l’assujettissement aux pré-
lèvements sociaux des produits attachés aux 
contrats d’assurance vie dénoués à raison du 
décès de l’assuré :
• �elle institue une contribution exceptionnelle à 
la charge des organismes d’assurance maladie 
destinée à les faire participer au financement 
du coût des vaccins contre la grippe H1N1 ;

• �elle relève, de 2 % à 4 %, le taux du forfait 
social qui porte en particulier sur les cotisa-
tions patronales aux régimes de retraites sup-
plémentaires ;

• �elle apporte plusieurs modifications au régime 
social des contrats de retraite à prestations défi-
nies. Elle double les taux des diverses formes 
de contribution aux versements à ce régime 
effectués à compter des exercices ouverts après 
le 31 décembre 2009. Elle crée également 
une contribution additionnelle, à la charge de 
l’employeur, égale à 30 % des rentes excé-
dant huit fois le plafond annuel de la Sécurité 
sociale. Pour les régimes ouverts à compter du  
1er janvier 2010, elle prévoit le recours obli-
gatoire à un assureur. Le gouvernement devra 
par ailleurs remettre au Parlement, avant le 
15 septembre 2010, un rapport sur la situation 
des régimes de retraite à prestations définies.

Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010. Au plan général, cette 
loi comporte deux mesures principales : 
• �elle supprime la taxe professionnelle et 
remplace par une contribution économique 
territoriale composée de deux impôts  : la 
contribution foncière des entreprises et une 
contribution assise sur la valeur ajoutée ;

• �elle transpose en droit français les nouvelles 
règles communautaires relatives au lieu des 
prestations de services en TVA et aux obli-
gations déclaratives d’échange de services à 
l’intérieur de l’Union européenne. 

Cette loi comprend également des dispositions 
intéressant plus directement l’assurance :
• �elle attribue à compter de 2011 la totalité du 
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L’assurance, un vecteur  
de diffusion du développement 
durable au sein de la société

Professionnels de la gestion des risques, 

acteurs de la préparation de l’avenir et du 

développement économique, les assureurs 

sont étroitement intégrés à tous les niveaux 

de l’organisation économique et sociale, 

notamment au niveau local et occupent ainsi 

une position privilégiée pour promouvoir les 

actions contribuant au développement dura-

ble, en raison :

• �de leur utilité sociale et économique : 
donner la capacité à toutes les composan-

tes de la société de se projeter dans l’avenir 

en organisant la protection des personnes, 

des actifs financiers, matériels et la conti-

nuité des activités économiques ;

• �de leur rôle : analyser le risque, le préve-

nir par des recommandations et l’inclusion 

de clauses de garantie (vol, incendie par 

exemple) ;

• �de leur engagement à long terme : 
comprendre les mutations de notre société, 

les accompagner, investir à long terme pour 

couvrir les engagements contractés auprès 

des assurés.

Les enjeux spécifiques  
du développement durable  
dans le secteur de l’assurance

Mettre à profit son expertise pour enrichir 
le débat public
Une des responsabilités principales de la 

Profession est de partager avec les décideurs 

politiques et la société civile sa compréhen-

sion approfondie des défis présents et à 

venir liés au changement climatique et sa 

capacité à trouver, du fait de son expérience 

de la mutualisation, des solutions pérennes 

économiquement tenables.

Amplifier la prise en compte des consi-
dérations environnementales, sociales 
et de gouvernance dans des produits et 
des services
Compte tenu de son rôle préventif, l’introduc-

tion de considérations environnementales, 

sociales et de gouvernance dans les produits 

et services d’assurance est un moyen pour la 

Profession de contribuer à l’émergence d’une 

société dont le modèle reposera davantage 

sur les principes du développement durable. 

Un ensemble d’enjeux a été identifié, sur la 

base de leur ampleur potentielle ou de leur 

urgence. Le changement climatique est une 

préoccupation première. Mais la Profession 

entend être présente également face aux 

pressions croissantes s’exerçant en matière 

de protection sociale.

- Contribuer à la lutte contre le change-
ment climatique en favorisant la diffusion 

d’une culture anticipatrice et son corollaire : 

la capacité d’adaptation et d’atténuation.

�- Participer à la réduction des vulnérabi-
lités économiques et sociales via notam-

ment le développement de la protection 

des risques de la vie, de la microassurance, 

ainsi que de la couverture des pertes d’ex-

ploitation, ou les actions tendant à repousser 

conventionnellement les limites de l’assura-

bilité des personnes souffrant de maladies 

chroniques.

- Participer à l’émergence et à la mise en 
œuvre de solutions aux défis de l’avenir 
liés à l’allongement de la vie humaine tels 

que les retraites mais aussi la protection vis-

à-vis du risque de dépendance, la solidarité 

étant l’un des fondements de l’assurance.

Intégrer les défis présents et futurs dans 
la politique de gestion des actifs

Intermédiaire financier, la Profession de l’as-

surance fonde sa politique de gestion d’ac-

tifs sur l’impératif de sécurité à long terme. 

Confiante dans l’apport sur le long terme des 

analyses ISR, la Profession de l’assurance 

souhaite orienter dans la mesure du possible 

ses investissements dans des actifs respon-

sables et/ou dans des domaines suscepti-

bles de permettre à la société de relever les 

grands défis actuels. De même, la Profession 

entend favoriser la souscription des assurés 

dans ce domaine.

Agir au quotidien dans ses modes d’ex-
ploitation
Le secteur de l’assurance, bien que peu pol-

luant, a pour devoir de réduire l’impact envi-

ronnemental de son activité et de conforter 

son comportement responsable à l’égard de 

ses employés et de ses fournisseurs tout en 

agissant contre la corruption dans toutes ses 

formes.

La charte développement durable  
de l’Association Française de l’Assurance 
(AFA) ASSOCIATION FRANÇAISE DE L’ASSURANCE
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I. Se positionner en tant qu’acteurs 
responsables du développement 
durable

1. �Afficher leurs valeurs, leurs principes  

de gouvernance et leur déontologie.

2. �Affirmer leur rôle auprès de l’ensemble 

des parties prenantes (pouvoirs 

publics, ONG, consommateurs, 

collectivités territoriales, communauté 

européenne…).

3. �Reconnaître au plus haut niveau 

l’importance de la responsabilité 

sociétale et l’intégrer à la politique  

de développement.

4. �Informer des actions menées sur la base 

des engagements de la présente charte.

II. Contribuer à la lutte contre  
le changement climatique,  
ses conséquences et plus généralement 
à la préservation de l’environnement

1. �Soutenir la recherche sur le changement 

climatique et partager ses résultats 

avec la société civile et les décideurs 

politiques.

2. �Promouvoir des mesures d’atténuation 

par le développement de produits 

d’assurance à valeur ajoutée 

environnementale et sensibiliser nos 

assurés et les autres parties prenantes à 

adopter des comportements écologiques 

vertueux.

3. �Aider à l’adaptation au changement 

climatique en préconisant des démarches 

de réduction de la vulnérabilité aux 

risques de catastrophes naturelles.

III. Accompagner le développement 
économique, participer à la réduction 
des vulnérabilités sociales et contribuer 
à une protection sociale durable

1. �Assurer une veille sur la recherche 

technologique et scientifique et 

développer des produits adaptés et 

de nouveaux services ; jouer lorsque 

nécessaire un rôle d’alerte.

2. �Participer à la réduction des vulnérabilités 

et à la prévention de l’exclusion par 

l’élargissement de l’accès à l’assurance.

3. �Développer en partenariat avec la sphère 

publique des dispositifs de protection 

sociale soutenables dans la durée 

(dépendance, retraite, santé).

4. �Promouvoir l’adoption de comportements 

responsables par la sensibilisation et la 

prévention des comportements à risque.

IV. Favoriser une politique 
d’investissements responsables

1. �Indiquer si et comment les critères 

environnementaux, sociaux  

et de gouvernance sont pris en compte 

dans la gestion d’actifs.

2. �Encourager la recherche et 

l’évaluation des liens entre les critères 

environnementaux, sociaux et de 

gouvernance, et la performance à long 

terme des entreprises et des États.

3. �Développer une offre de produits « ISR » 

et encourager leur commercialisation.

4. �Favoriser le développement économique, 

en particulier par le financement des PME 

et des infrastructures.

V. Développer leur fonctionnement 
dans un cadre environnemental  
et social responsable

1. �Évaluer et réduire leurs impacts 

environnementaux et notamment les 

émissions de gaz à effet de serre (bilan 

des émissions de gaz à effet de serre…).

2. �Intégrer des critères de développement 

durable dans la procédure de sélection  

et d’accompagnement des fournisseurs.

3. �Inciter les acteurs de la chaîne à une 

démarche de développement durable 

(du produit jusqu’à l’expertise  

et la réparation, réseaux).

4. �Continuer à favoriser et à améliorer 

l’égalité professionnelle, la mixité, la 

diversité et la formation dans l’entreprise.

5. �Sensibiliser et former les acteurs  

de la profession à l’adoption  

de comportements respectueux  

de l’environnement et de la société.

Les assureurs et les réassureurs se fixent les objectifs 
suivants dans leur activité

CHARTE
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Les membres du CORA

Franco Bassanini  : professeur de droit 

constitutionnel à l’université de Rome, prési-

dent de la Cassa di Depositi e Prestiti (Caisse 

des dépôts et consignations italienne) et 

président de Astrid (Fondation d’études et 

recherches), ancien ministre italien de la 

Fonction publique et de la Réforme de l’État

Nicolas Baverez : avocat, essayiste, écono-

miste, historien

Jean-Pierre Boisivon : président du CORA, 

économiste, ancien délégué général de l’Ins-

titut de l’entreprise, ancien directeur général 

du Groupe Essec

Jeannette Bougrab  : docteur en droit de 

la Sorbonne, maître des requêtes au Conseil 

d’État, membre du Conseil d’analyse de la 

société et du Haut Conseil à l’intégration, 

présidente de la HALDE

Christiane Cellier : fondatrice de la Fonda-

tion Anne-Cellier contre l’insécurité routière

François Ewald : philosophe, professeur au 

CNAM, directeur de l’École nationale d’assu-

rances (Enass), président du Conseil scienti-

fique et d’évaluation de la Fondation pour 

l’innovation politique

Jean-Baptiste de Foucauld : ancien com-

missaire au Plan, membre du Conseil d’orien-

tation des retraites, président de l’association 

Solidarités nouvelles face au chômage

René Frydman : chef de service de gynécolo-

gie-obstétrique de l’hôpital Antoine-Béclère 

à Clamart, professeur des universités

Marcel Gauchet  : historien et philosophe, 

directeur d’études à l’École des hautes étu-

des en sciences sociales, rédacteur en chef 

de la revue Le Débat

Frédéric Jenny : président du comité de la 

concurrence de l’OCDE, ancien vice-président 

de Conseil de la concurrence, conseiller à la 

Cour de cassation, professeur à l’ESSEC Busi-

ness School

Hervé Le Bras  : démographe et historien, 

directeur de recherche à l’Institut national 

d’études démographiques (INED), directeur 

d’études à l’École des hautes études en 

sciences sociales (EHESS)

Sylvie Legrain  : gériatre, responsable du 

secteur ambulatoire, Hôpital Bretonneau, 

Paris, professeur des universités

Claude Le Pen : professeur d’économie de 

la santé à l’université Paris-Dauphine

Jean-Hervé Lorenzi  : président du Cercle 

des économistes, professeur à l’université 

Paris-Dauphine, directeur de la rédaction de 

la revue Risques

Soumia Malinbaum  : présidente de l’As-

sociation française des managers de la 

diversité (AFMD), directrice des ressources 

humaines de Keyrus (Conseil et Intégration 

des systèmes d’information)

Alain Obadia : membre du Conseil écono-

mique et social

Cécile Ostria  : directrice de la Fondation 

Nicolas Hulot

Ana Palacio : ancienne ministre des Affaires 

étrangères en Espagne, ancienne vice-pré-

sidente de la Banque mondiale, directeur 

international et marketing d’Areva

Jean-Marie Spaeth  : président du conseil 

d’administration de l’École nationale supé-

rieure de Sécurité sociale et du Groupement 

d’intérêt public santé, protection sociale 

internationale, ancien président de la Caisse 

nationale d’assurance maladie

Philippe Gabriel Steg : président du conseil 

d’administration de l’École nationale supé-

rieure de Sécurité sociale et du Groupement 

d’intérêt public santé, protection sociale 

internationale, ancien président de la Caisse 

nationale d’assurance maladie

Nicolas Vanbremeersch : fondateur, direc-

teur de Spintank, blogueur et chroniqueur

Bernard Vial : inspecteur général de l’agri-

culture, ancien secrétaire général du Secré-

tariat général du comité interministériel pour 

les questions de coopération économique 

européenne (SGCI)

Lionel Zinsou : membre du Comité exécutif 

de PAI Partners

Jean-Pierre Boisivon, président du CORA

René Frydman, membre du CORA,  
lors de la première Rencontres du CORA 
consacrée à la Responsablité Civile Médicale



Adresses utiles

Agira
Recherche des bénéficiaires en cas de décès

1, rue Jules-Lefebvre

75431 Paris Cedex 09

Association française de l’assurance
1, rue Jules-Lefebvre

75431 Paris Cedex 09

www.associationfrancaisedelassurance.fr  
ou www.assfass.fr

Association paritaire pour l’emploi  
dans les sociétés d’assurances (Apesa)
51, rue Saint-Georges 

75009 Paris 

Tél. : 01 53 20 43 53 – Fax : 01 45 26 52 64

www.emploi-assurance.com

Assureurs, prévention, santé (APS) 
26, boulevard Haussmann 

75311 Paris Cedex 09 

Tél. : 01 42 47 90 00 – Fax : 01 42 47 94 82

www.ffsa.fr

Assureurs Prévention 
26, boulevard Haussmann 

75311 Paris Cedex 09 

Tél. : 01 42 47 90 00 – Fax : 01 42 47 94 82

www.assureurs-prevention.fr

Autorité de contrôle prudentiel (ACP)
61, rue Taitbout 

75436 Paris Cedex 09 

Tél. : 01 55 50 41 41 – Fax : 01 55 50 41 50

Bureau de représentation de la FFSA  
à Bruxelles 
Square de Meeûs 38/40 

Bureau 425

B-1000 Bruxelles

Tél. : +32 2 401 61 46

Centre national de prévention  
et de protection (CNPP)
Route de la Chapelle-Réanville 

BP 2265 – 27950 Saint-Marcel 

Tél. : 02 32 53 64 00 – Fax : 02 32 53 64 66

Chambre syndicale des courtiers  
d’assurances (CSCA)
91, rue Saint-Lazare 

75009 Paris 

Tél. : 01 48 74 19 12 – Fax : 01 42 82 91 10 

www.csca.fr

Comité européen des assurances (CEA) 
Square de Meeûs, 29

B-1000 Bruxelles 

Tél. : +32 2 547 58 11 – Fax : +32 2 547 58 19

www.cea.assur.org

Fédération nationale des syndicats  
d’agents généraux d’assurances (Agea)
104, rue Jouffroy-d’Abbans  

75847 Paris Cedex 17  

Tél. : 01 44 01 18 55 – Fax : 01 55 02 14 20

www.agea.fr

Institut de formation de la profession  
de l’assurance (Ifpass) 
Paris La Défense 8 

20 bis, Jardins Boieldieu 

92071 La Défense Cedex 

Tél. : 01 47 76 58 00 – Fax : 01 47 76 59 57
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La Prévention Routière 
6, avenue Hoche 

75360 Paris Cedex 08 

Tél. : 01 44 15 27 00 – Fax : 01 42 27 98 03

www.preventionroutiere.asso.fr 

Médiation assurance 
1, rue Jules-Lefebvre 

75431 Paris Cedex 09 

Tél. : 01 45 23 40 71 – Fax : 01 53 21 50 35

Observatoire de l’évolution  
des métiers de l’assurance 
1, rue Jules-Lefebvre 

75431 Paris Cedex 09 

Tél. : 01 53 21 51 20 – Fax : 01 53 21 51 26

www.metiers-assurance.org

Orias 
Registre des intermédiaires en assurance
1, rue Jules-Lefebvre 

75431 Paris Cedex 09 

Tél. : 01 53 21 51 70 – Fax : 01 53 21 51 95

www.orias.fr

Revue Risques 
Seddita (Éditions) 
26, boulevard Haussmann 

75009 Paris 

Tél. : 01 40 22 06 67 – Fax : 01 40 22 06 69

Union nationale des organismes  
d’assurance maladie complémentaire 
(UNOCAM) 
120, boulevard Raspail 

75006 Paris 

Tél. : 01 42 84 95 00 – Fax : 01 45 48 91 01
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